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i'MMIi PIKISTItKt

Organe de la Société des forestiers suisses.

£1. fjamlolt, W. de Greyern et J. Kopp,
tnb ****»->'>: : i .w ): édité par;,"-î

'
'

'*£«"?:?>•} !f 4 /S
la librairie Heiner à Lenzbourg,

J> 12» Décembre. 1872*
————. —— ————

Le Journal suisse d'économie forestière paraît tons les mois chez
D. Megner à Lenzbourg. Chaque numéro est d'une feuille; le prix
d'abonnement est de 3 fr. 50 par an, franco pour toute la Suisse. On peut
s'abonner pour 5}; ft, 70 à tous les bureaux de poste.

On est prié d'adresser â M. El. Eandolt, professeur à Zurich
lès envois concernant la rédaction; les réclamations relatives à l'expédition
du journal doivent être faites à la librairie Hegner à Lenzbourg.

s -'f >i- rfî.i •.

Procès-verbal de la réunion des forestiers suisses à Liestal.
le 28 août 1872.

(fin.)

Rapport de la commission pour les essais de culture d'essences

exotiques en 1871—1872,

Dans le .rapport de 1 année dernière nous sommes entrés dans
des détails circonstanciés snr les essais de culture d'essences
exotiques, dont la société a pris l'initiative en 1862; nous avons aussi
indiqué les moyens que la commission se proposait d'employer
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pour poursuivre son but.* Nous nous en référons donc â,ce£
exposé, et nous nous bornerons à mentionner les mesures qqç
la commission a prises pendant cet exercice. Nous ^appellerons
d'abord que cette année aussi les administrations .forestières ont
pu se procurer des graines d'essences étrangères par l'entremise
de la commission: un catalogue des semences disponibles et de
leurs prix a, été publié dans le Journal, avec une invitation de

transmettre les commandes. Nous en avons reçu de 10 cantons,
pour 40 essences exotiques différentes. On ne noua a encore
envoyé que peu de^rapports sur le résultat des semis de celte année

; mais d'après ce que nous savons, le succès a été très
favorable. :jï

Nous avons reçu aussi des dons de semences ; c'est ainsi que
M. le conseiller forestier, Roth nous a fait parvenir 6 loth de

graiues .du Cedrus Deodara. Il a reçu celle semence du docteur
BrandiSj^spepteur général des forêts de l'Inde ; elle était d'excellente,

qualité; .,Çe,He espèce de cèdre est d'une si. grande, valeur

pour nos essais, que la Commission fera des démarches pour en
obtenir des graines directement par l'entremise du.dqfl&ur JBrandis,

Le second don consiste en un envoi de seinçnçp&.d*Amérique.
Le département de l'agriculture du gouvernement de? Etals-Unis
a encore remis cette année à Mr. Hitfc, consul suisse 9 Was-
hington, iîft6^9/fib56^|à^çction de dpsiinéçs
à la Suisse. Le Conseil fédéral nous l'a Iransmi^j^lq^^en^it

point de vue de nos essais. Pour la répartition de ces .gemqnces
entre les forestiers suisses, nous avons suj.*|,^%m,açttbftiW^
été indiquée et motivéepoire, précédent rapport. Le
commissionaire du département d'agriculture des Etats-Epis 9ve*primé
l'attente que le gouvernement suisse déciderait de^fajrq, ,jt.s<qq\lo«r,
un envoi de semft'tces dos arbres et de« arbustes rares dq la Suisse.

M- ,pp,qndu à cq^^vjtadjqn, en

transmettqpt 4fs Etats-Unis son bel

herbjçr.jde Riantes" rares des Alpes. ,Le. Conseil fédéraL.estjme que
quelle Affaire

les voeux du département de l'agricultqr«T4q^!lß^i^Ul(is«;':iI

*) Le rapport pour 1869—70 n'a pas été inséré dans îé'tfôurnal d'éc'o-

nomie fbrdstiere. iL'hisIofre dea èssais de éulture ea; Suisse • pfés&Btfr'i ainsi

q«e, iol ao to6&b'»eT'f s »tein» S«®
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invite donc la société des forestiers suisses à se mettre en mé*

sure de faire un envoi de graines des arbres et des plantes rares
de nos Alpes. Notre commission examinera cette affaire, et fera
des propositions au comité permanent.

Dans notre précédent rapport nous avons fait remarquer que
les envois du département de l'Agriculture de Washington
contiennent un nombre superflu d'espèces différentes, et que la faculté
germinatrice des graines laisse beaucoup à désirer, surtout par
suite d'un emballage peu soigné. La commission s'est donc vue
dans le cas de faire connaître nos voeux sous ces deux rapports
à M. le consul général Hitz. >.

Parmi les arbres d'Amérique on a indiqué les suivants comme
particulièrement dignes d'être cultivés:

A. Résineux.
1) Abies magnified. En Californie cette espèce, qui se rapproche

beaucoup du sapin blanc forme des forêts très-étendues dans
la Sierra Nevada, où elle occupe la zone entre 7 et 11,000

pieds d'altitude.
2) Abies grandis et lasiocarpa.
3) » canadensis.

4) Pinus Lambertiana.
5) » Benthamiana.

6) *> flexelisy espèce d'arôle de l'Amérique du Nord.
' 7) thuja jjigantea." " '* -jJ .a^tuë ùl h
' 8) JuttipeHts virginiana, bois distingué pour traverses dé ehemiti

: ' ' 'sut s»b Jnioq
Tàxôdtnrri distichüm. i c : I «i oiJnt»

-plu-,' aJ .hoqqfci J(; b. Bols feuillus. ' ,ßl 13 öäupibpi :»«

1)'Carya ftlßd.

2) Juglans nigra. '> "--»îl 'A spp.sieaîj«'!
3) Quercus alba. En Amérique on en préfère le bois à tous les

autres chênes, et on l'emploie aux usages les ^tis variés.
4) Quercus rubra. De tous les chênes 'C'est 'celtii qui est le

n'; plus rustique sous le rapport du sol et du climat«; cependant
il les surpasse tous par la rapidité de sa croissance.

5j) Bétuld papyraeed. !*:î«^^s •'•*» •». oh. em-ot «?el &•»«>-!

6) lenta. v:- ;p- - -,
«c..Nous, arçons communiqué ce catalogue à M. Fr. Berton, consul

suisse à San Francisco, en lui signalant spécialement les es»
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pèces qui croissent en Californie; nous avons aussi fait appel à

son zèle pour nos essais^éri lui indiquant les précautions à prendre
dans i'emblill'age 'ties graines afin1 td'en conserver' le plus''possible
la faculté germinatrice. Homifii •<! <kj» (--<;« .jyxf tutti <»f »s*

La c'ommiWtm s'eàt encore occupée' de rechercher quelles
sont les autres essences exotiques qu'on peut aussi recommander

pour des .ftss^de cqlture en Suisse. Ce sont les suantes:
1) Abies Nordmanniana. iCette espèce appartenant au groupe du

,/ rillt l 'jir it : ; «Jflta I «fil J,*fa.äpjj ÎUiU
sapin blanc se trouve en grande quantité dans le Caucase.
^pinoçrr sb %«£>%.», h fl liori.üb «ta&i'isn ab jtoi».ttpf & Mecl^ fô'tW ru^S|
monte jusqu'à 5000 pieds, et y supporte jusqu'à 25° Réaumur
au-dessous de zéro, elle se distingue par la rapidité de sa

croissance, sou peu d'exigence sous je rapport de la profon^.3?iinr!,(.(Tss i - : oö»>? T-J'.'i'Vdeur du sol, et sa richesse en résiné, elle surpasse en hau-

»
les réâineux d%Ä/^l0nr/lil UD

,hpis précieux pour les .constructions navales et, autres Cerv)Tji M .enif.it'
MWR PÎa»te dans les( ^nt|^n|S t(^ la

0x
r»<>u »i'v.mi» nmn'f «h w

2) Abtes IHchta.
3) » Pmsapo.
,{ ^ xiwh »w «nfM'*
4) », Çephalomça. /

-0p)aÇs*w.imtm èt „0,1 ' M 9i,„«
6) » Deodara, pour les contrées chaudes de la Suisse^^^
7) Ailanthus glandulosa. Cette essence feuillue sè distingue par

.WMsSftjcrttissaoce rapide et la facilité avec l^qugjj^ ^l^g'aocom-
àinj- mode de tpute espèce de sol; dernièrement ou ^a employée pour
-aai/rfdtcHf^ra.J|fSi^oc^rs calcaires déo^s^tt^^jetj^^ifjb^f

a été tel que de cette contrée on la recommande beaucoup
pour protéger le sol et pour le préparer à recevoir d'autres

d abeiS2defö?1 9a,ßu':j laug rjoevioa «isbibnfi». aod M.
Il ne me reste plus qu'à ajouter que les dépenses de notre

commission qui tombent à Mr chargë;dé»là sociélé'Sè^ttiôDtènt^pour
cet exercice, à '77 1fr.''60""Cfs.®'!i • » ,d-.i;»».p"' ..•eh.i.'iA

Zurich en sjuiflét,;l87#: •
;

' ''Léprésident 'de là" commission :

-hi .-xollitiauon jmifutë
M. le professeur Lcthdolt présente lé rapport dé la1 commission

d'examen des comptée;'^la'cPpmptabilité ayant étêâi#eConnue par-
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fakement exacte dans toutes ses parties, la commission propose la

passation des (Comptes,avec remerciements. * ^ ifi f,
.Le rapport dn comité permanentJe < compte annuel bouclé

au 30 juin 1872, ainsi que le rapport de la commission pour les

essais de culture d'essences exotiques sont approuvés avec
remerciements. * C, î_;! J ; ;* j - i '

; t * + 5

III. M. le président JFeéer annonce que M. de SèasVure, inspecteur

général des forêts du canton de Vaud, demande sa démission

de membre du comité permanent, à cause de l'augmentation
de ses occupations et dé l'état dé sa santé.' fettf lä 'proposition
du comité la démission est accordée.

Comme remplaçant M. Pillichodv, inspectent forestier à Yver-
don, est seul proposé, et il est nommé à l'unanimité.

IV. Relativement au choix d'un lieu dè réunion pour l'année
prochaine, le président rappelle que Fribourg avait déjà invité la
société à se réunir à Bulle celte année ; mais il est arrivé du
canton du Tessin une invitation analogue pour Locarno. Le
comité ne fait pas de proposition, et laisse à l'assemblée le soin de
choisir entre ces deux localités.

A la votalion 21 voix se prononcent pour Locarno et 17 pour
Bulle. La .société se réunira donc dans la prémfère de" cés /lo-
calité's*'en 18V3. " v*viï..o-» eM iuoqr « (3
icq eugniijüiD. »à omlius; a .a. xutamdtk (T
~Hnl V.' âtf^'fo ^Wifiibièli'on qui en est faite, bh hôtômè?M?^F«renm«,
syndic dé Lôcarno, président de l'assemblée générale et du-«omité
lÔêàf poiu^ 1873, 4tf M. Zarro, inspecteur cantonal dés ftrrêtbt » vice-
président. nbosmmo-m el «o »»atoo»' s!m »b »up le) été s
aealufi'b liovaan fi •mgqùqq al moq j.'i Un y! aagéJoiq iooqVI. Les candidats suivants sont admis comme mçjçpjir,^. de la

sWW'H geeneqèb toi ruip istooje 4'op etiiq staei »œ U
w,>qMiaMt sBertoait ^^Lossigog,, dessin. Jn9dmoJ iup noi^immor»

Arnold, Joseph, cons, national «à Ajlldorf, ^
Lusser, François, cons, des étal^Jd.;^ {| 3 ^

: «aii.^a^hmid. Jrançpis./loçteur, id.
Gisler, Martin, ingénieur, id.
Muheim, Charles, conseiller, id.

îtota^îiitôto'j Rusponij; figues,; fievift, itrjZë'âoiq <?{
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; 1 M. M. Pometta, Angelo, docteur, Broglîo, Téssin. *<(i

Hess, président drii!Grand conseil" à ZbOg.*','"o'i*,J> >!> #
" Capporti; Mar.; docteur; Bcllinzona, Tessttti"^ «I >

Varenna, syndic, Locàrno; Tessin. :,i> i' ««»in
'l"M Bfu&a; col. fodéràl. 'fcocarno, TéssiOy '""»din

Zambiagi, Henri, prof., Locarno, ïessin; iJ-'"ni ' '•• •

-,a iuiiu-a Baiijsî Jacques, Locarno, Tessin. ;s ; '1 b<< i-

Rusca, Louis, Locarno, Tessin. ou .„oWium
«î! : ;Ml j!!i Bomerib, Pierre, Locarno, Tessin; i
»up muSuc BUrckbärdt-Forcart, Daniel, Bâle. • ' -u «»rtfool
ïicmct m WilHsau, Lucerne. f'
•sue „ojnuU-^Birnjahttfeons; des èlats, Liestai.

U: '
Wirz, inspecteur forestier à Andelfingen, Zurich.
Bezzola, inspecteur forestier, Lugano, Tessin. *

6t aiJ.10 forestier, Porrentruy, Berne."»5 '-»« '«»••
dilln;)« ^n' • tfirôis's,8 conseiller à Gunten, Berne;iii:i:J *">

.Jaamogenomfe'b '»abon* >."> ••;>- • .-.n» sU »•..-u'i.Ju; * *>

ZliSi! èi»î lilr; 43<to:ISq v»-."-«, -Mo .;,!<< «' ....;
->i\ vil. Mr. l'inspecteur des forêts Alb. Prey d'Arlesheim
présente ensuite son rapport sur le sujet proposé: 1

'jl> Quels sont les avantages et les inconvénients de l'aménagement
des forêts en taillis simple et en taillis composé? Le mode

d'aménagement en taillis de hêtre usité dans le canton de Bâle-ètimpagne
pCutHl(êtr& considéré comme un traitement rationed ou' quelles sont

M * modifications que l'on devrait chercher à introduire dans ce trai>-
tefiient?'"'"1 tmî .-r. :

'
: rsifctuï no lnoajognoome't

oup L'assemblée n'étant pas composée exclusivement <fo forestiers,
mais âtissi d'hommes qui s'intéressent à l'économie forestière sans

eb avoir fait l'objet d'une élude spéciale, je me permettrai de donner

ici, non pas une définition scientifique, mais une simple
explication populaire de la valeur des termes taillis simple et taillis

compôsé; afitf que chacun puisse mieux profiler de la discussion.
Le taillis simple est UWé forêt que l'on exploite au bout de

peu de temps. Les saules peuvent sur un sol de qualité moyenne
être coupés tous les 5 ans, les trembles au bout de 8 ans, les

acacias au bout de 10 ans; les chênes exploités en vue de fournir

leur écorce aux tanneurs sont coupés à l'âge de 20 ans,

d'autres espèces, plus ou moins arbitrairement entre la dixième

et la vingtième année, et dabs toutes ces exploitations on Compte
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sur le reboisement des ^coupes par les .rejets çle souches et par
le drageonnement ides1|racines, ,!Dans;les fat/fo,compose« on
distingue le souf^bais formé, par Jeg^pjgts quelques
brins de graines de toutes sortes d'essences forestières, et les

baliveaux, arbres de baute,,lige,,,qu'qn, laisse.,,répaf^tl^is plus ou
moins irrégulièrement sur la surface; ip,s,Qus7bQjs.^exploite tous
les 20 à 30 ans, tandis qe'pp l^sg^|te^^^^uj|ä,,|aliveaus un
âge double, ou triple, ou,.pip? élevé ei^or^?t;1 B3?u<j

Les futaies ne doivent renlermer aqçupj rçjéstr$f!(?puche ; les

bois, feuillus ou résineux, mélangés ,ou purv,d»iy<îtlti autant que
possible croître en massifs d'âge unifprrop-et ne devient jamais
être exploités avant d'a^pj^ atteint leur j CpmpJgje^^âturité, sur
leur 60me nu le,ur. »Orne année, voir même dans Jps montagnes
un âge beaucpup pins avancé., ,i. rv,S

Ainsi le taillis composé, est un état iAtçrtnédiaire entre la

futaie et le taillis simple, aussi le • noramcrt-qn ,$ou,vent »taillis
sous futaie.« La nature n'a pas créé ces modes d'aménagement,
néanmoins elle fournit des indications assez précises sur les lieux
où ll cpuvieut de préférer l'un ou l'autre, et la science a, pu
déterminer des stations qui ne doivent absolument être,;popsacrées
qu'aux taillis, et d'autres qui ne peuvent être recouyerlcsque de

futaies; te,limité entre ces deux catégories;Mât!pns dStrui| M
VraÀt difficae-â tracer ..d'une manière bien ..tranche-,,.Dans .lâ^te
eenesaupit impunément forcer l'aménagement en-taillis.,,sur.^ps
lieux naturellemeut désignés pour la futaie, ,e.t, réciprpquemeiWi,
l'aménagement en futaie n'est pas favorable sur les lieux caracr
tériséS7eemmflrStatipna?à..taillis* La première ,partiq?^ij^q.jgt que
j'ai, été chargé ^ traiter ici a pour but de r^j)f^bV kVmhlRtö
les avantages,rfa les ,inconvénients queprésentent/^méngges%en^ éf
fçr,êtsï(m,tauiM simple ^ammm^ent epja^ Cftte
question peut être^considérée sous-.deux poiuts.tjghy^jSgipuT que
l'on voudra ; rechercher les avantages et ips
séques de pes deux mQdes^aménagement,.-;et,,^uçs ; .avantages et
inconvénients comparés à ceux de ^'aménagement eu. Jlutaie.,, im{
sol .'Lé chapitre désavantagés n'est pas long, il peut so .résumer
dans: les imlicaUons;-suivantes«,^ *s{ - %m oi sb iaod un esfoaos
îâs, Lîaméuagement en. taillis permet .seul d'utilisei- tes terrains
îmâiâtfesBSuper^ifkîtfl^-M-iîlqçipiftdtdÂSjjmoPélftf'o^rî^dl teiTtâtà-
;)ofrPage des rivières j[ mais sjt'un vaut en obtenir quelques pro-
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Oc, doits cet aménagement ne peut être pratiqué que dans les
eHniàls; dwx' eh tempérés; limar, alb- afôioî ab alnaqis
La force productive des bancs de -graviers à peine recouverts

d'une mince couche de terre fertitevi-etî'des-sots 'dont la
profondeur n'excède pas quelques ponces et qui reposent sur
des couches d'argile impénétrable ou sur des gisements de roches
compactes (grès bigarrés) ne suffit pas pour nourrir des ma'ssifs
de futaies. Dans des stations semblables nos essences forestières
s^éclaircîssent'!avairt'id'atteindre leur exploitabililé normale; les

arbres prennent îles formes rabougries, ils sèchent à tav cime et
dépérissent ; mais si nous les abattons aussitôt qu'ils cessent de

croître en hauteur, ils poussent des rejets de souche,- e. à. 4. que
nous entrons en plein dans l'aménagement en taillis. .—vSi toutefois

quelques petits parchets disséminés dans cesmstations'; arides
présentent «n sol-plus profond, on pent y élever • des arbres de
pius^forte taille; rebst «le seul cas où l'aménagement ;*»n«/faillis
composé soit Clairement indiqué par les conditions de station, '*öß

05 Les-terrains exposés aux inondations de' nos rivières noua
préseritùnt souvent sans transition à côté des sols les plus tnair-

gres 'des» fonds/Us s 'plus*'fertiles; là aussi nous sommes comme
contraints d'adopter l'aménagement en taillis simples on composés,

car d'une part la stérilité du sol ne nous laisse pas d'autre choix,
d'autre part il faut reconnaître que les rejets flexibles des wmrt
ctres*?ont!«Bibins à souffrir lors des débâcles qu® les tiges; «t'aides

déi wbrôS' de futaie. — Au reste ces taillis que l'on nomme dans

noteeûèontrée„les saules", disparaissent peu à peu à mesure que
les; travaux de correction des rivières progressent et portent leurs
fttqilfcSOim*«)

' aSltoVh 'ï,>' !tr.-:.V<vï îfï «noiltio wb sop
-iolqfcâ culture de pentes humides, en voie de, s/affaisser ou;de
glisser, et-1*'production du matériel nécessaire pour les '-con*
slructions de digues en fascines; rentrent aussi dans- le domaine
de l'aménagement en taillis et doivent être menlionnés ici, non

pas comme des/modèles d'aménagements forestiers, mais coffime
des travaux de haute importance pour l'économie nationale;np sv
2- L'aménagement en taillis simples iet composés convient dans

•ne les contrées où la propriété forestière est Irès-raoreeléeylors-
- nï».«qu'il faut néanmoins opérer des exploitations régulières; et
Join soutenues sur de petites forêts (il en est -a»! : reste ici de

m- même que dans les hautes régions avec les exploitations jar*-
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âl dinatoires). f Ainsi.j lorsqu'une coramune ne possède que 30

arpents de forêts, elle aurait beau» ^»»abaisser, à>6Qf<«ns la

«si révolution comme futaie, les exploitation»!.ne-pourraient né-
>•{ anmoins se pratiquer que sur de drop petites coupes,- ensorte
-*><• que-l'abattage et le transport des bois causeraient?, dans les
esït' re crus " des * dommages strop considérables, »lig-ts'b aedauoo «oh
3; Même sun des stations convenables pouû«,^ainéoaqem«nhiôô

futaies on ne petit plus renoncer aux coupes ran! taillis/, >lors»*

que des considéralions économiques,'telles, qu'une position
J*s très-gênée, ne permettent malheureusement pas de •«'imposer
m, les sacrifices nécessaires pour réserver»et élever le matériel
6in sàr pied indispensable pour la futaie»! ?\i ,iuoJo6il no »ilfiro
- ?-»H" n'-est possible de maintenir le produit soutenu quo lorsr
qu'on possède :un matériel suffisant présentant une gradation conr
venable dans l'âge des boisés. Si ttous^'a^qslparnaxmftttrotôrç
étendue»!de >100 arpents de forêts, avec ?nn rendement» raoyen»»d«
50' ©. par arpent, qu'un matériel sur pied de-560 moules
normaux, et que nous soyons astreints à livre«*- chaque »année 50

moules hormauxsode bois, nous nous trouvons inexorablemeot
assignés à» une révolution de 25 ans au plus,;il? n'y a< pas moyep
de garder du matériel en réserve; jusqu'à ce que les circonstances

changent nous sommes contraints de conserver »»l'aménager
ment èw»tailfis.» »ri •-*,>> ''x'imnosoi Joel li Jinq silus'b
aol»Heureusement ce cas est très rare r H»suppose, d'ailleurs,
aménagement intensif, car on ne peut prétendre? nd'e»? êtreiicéduit
àoçetteuextrémité qu'après avoir démontré l'impossibilité?: de ;>pnrs
venir à élever la production de la forêt par d'autres moyens»? tels

que des cultures artificielles, l'introduction d'autres essencesjquè
celles qui prédominent actuellement, etc. Aussitôt que lles exploitations

annuelles peuvent être maintenues au même chiffre, ce que
l'on peut admettre dans les forêts communales^» tandis que
l'accroissement augmente, c'est le matériel sur piediqui en bénéficie,
et dès lors on peut et l'on doit élever la durée de la révolution,
ce qui est un premier pas fait »vers la conversion en futaie»! V«

goß! Les trois caractères que nous, venons de signaler dans
l'aménagement entaillisne paraissent plus guères» lorsqu'an??, les' con-
sidère do .près, que comme des avantages relatifs et plus ou moins
illusoires, mais nous devions les» mentionneri parce qu'on les met
fréquemment en avant »La manière la - plan rationelle de présen-
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ter ces avantages est de dire que ceux qui n'ont qu^m mauvais

sol, ou qui sont soumis à? des conditions malheureuses^ dans la
répartition de la I propriété : forestière et dans a l'es ploitalios des

forêts* doivent s'estimer heureux de cc> que certaines essences
repoussant bien de souche,-se laissent au moins traiter ear. taillis.
'«ipOn? ne convaincra guère; mieux un forestiecndea avantages de

l'aménagement en taillis en prétendant - qu'il permet de produire
plus ,ë«- fourrages«»^«'! «u*fe mw-is) m «»il «sf ?•» wosè'l »»si«»
smoft 4n sera de même de l'assertion que les- taillis présentent
l'avantage de ne nécessiter qu'un beaucoup plus petit -capital en
matériel quecelui nécessaire pour l'aménagement- en. futaie* de
telle sorte que les taillis exploités tous les -15 an» livreraient en

prodùitsannuelslö % du matériel sur pied, tandis ; que la futaie
sous ude révolution de 80 ans n'en livrerait que 8%M$/0s£si(Qe* se»

rait un sophisme de prétendre y voir un grand avantage?Aaussi
bien que de soutenir que 1000 fcs. valent plus qne fOOOO par ce

que* à-peines égaies on peut plus aisément les acquérir.sitsGe pat
négyrique de la pauvreté ne convaincrait pas beaucoup de monde,
•tor. En revanche lorsqu'il s'agit d'aménager dans on -bot spécial
de spéculation, par exemple pour la fabrication d'objets dot. van»
nerie; la production de liens, de fascines d'endiguement, d'échalas,
de bois-de- tremble pour les papéterics ou d'écorco de- ohéaa

pour les tanneurs, le taillis pratiqué en station convenabtejpré^
sente des avantages réels et très-évidents.? an i;? oîMI ü rbanieff
bfltttîDansfcette première partie de mon rapport, je ne devrais pas
ine berner-à considérer nos circonstances spéciales dans-;cette
contrée, cependant je tiens à prévenir que ne connaissant goères
en Suisse^d'un peu près, que les taillis de Bâle-campagnep; b?est

surtout '«es; derniers que j'aurai en vue. >; m» leamaiiioa .aoboaq
stob Quanti aux taillis pour la vannerie et pour des aliens et
fascines, nous n'eu possédons que dans le lit de la Birse, snr des

bancs de gravier: Pour donner une idée de leurs produits, je
puis citer une commune qui retire annuellement 6 à 800 fcs. de

location pour un taillis semblable,;-.occupant environ 70 arpents
d'un terrain qui ne pourrait absolument recevoir aucun autre
emploi., Gela revient à un produit net de 10 fcs. par arpeot.]iet ns

: Un tiers seulement de la surface est couverte de bois, ét: en-
core sur ce tiers les bouquets d'arbrisseaux forment-ils an couvert

très-inégal. On paierait jusqu'à 70 ou 80 fes, par - au pour
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ob arpentrrecouvert d'un massif complet de saules en plein
accroissement; • Les bans'de location sont de trois ans;' l'exploitation

se fait-avec grand soin; le netloyement, l'étalage, la taille
des têtards de saules a quelque analogie avec le traitement des

ceps- de vignes. » Lese rameaux flexibles destinés à : la -vannerie
sont eobpés en mai chaque année, et même sur le saule pourpre
(salix purpurea) en mai et de nouveau en août(-"on. les- pèl«j en
enlève l'écorce et les lie en faisceaux d'un pied de? diamètre, »qfcrj

s» vendent dè ift à 8 fcs. aux fabricants de corbeilles, fsïa'écorce

enlevée est employée comme litière, quelquefois comme fourrage
pour les chèvres ; il est probable que certaines brasseries e» font
aussi usage,!' Avec- ce traitement l'accroissement annuel le plus
élevé que l'on puisse obtenir est de 20' c par ^arpent.: Les breaches

plus Vieilles de saules sont employées pouri de» fascines, ;des

échalas, et dans Les fabriques de papier de boisâtfrêlriqpeatu
rencontrer' h»côté i'un-de l'autre deux arpents de; terrain; semblable
dont l'on oe rapporte absolument rien, tandis* que -l'autre peut
Mwerrmnipradnil net de 80 fcsi ^ »« Amvtfnq si sb »ophvgèa
ÎKt - Oaus' les communes de Binningen et de Mönchenstein on cultive

depuis 12 ou 14 ans des taillis d'acacias (rob-inia paeudo-aca*
cia). poutr la « production d'échalas; à Binningen, seulemeut sur
quelques-arpents de forêt communale, à Moncbenstein,( sur 'une
longue-étendue d'une pente inculte située entre les routes de
Reinach à Bàle et de Mönchenstein à Ruchfeld;. ici on • rt?en -est

pas encore à pouvoir exploiter, en revanche sur le sol - profond
et argileux de la première commune on obtient un produit brut
de 6ft: fes< par arpent. Cette sorte de taillis peut donc être-signalée

comme une culture avantageuse et mérite d'être;»plus
répandue, seulement on ne doit pas oublier que ces produits-ont
un emploi spéciaren sorte qu'il n'en faudrait pas établir au delà
du nécessaire pour suffire à la consommation ; en* outre la révo-
Intion devant être ici très-abaissée, l'acacia né convient pas pour
élre- mèlangé dans d'autres forêts ; il doit être cultivé à part et
former des séries indépendantes^'- Mr; - <dîisl an woq
m On ne pratique pas beaucoup ici l'aménagement des chênes

en taillis à écorce, et nous possédons sur les collines qui
dominent'les deux rives de la Birsigysdes terrains qui s'approprieraient

parfaitement à cette exploitation. Il convient donc de lq

recommander; bien dirigée, elle pourrait livrer des produits tpès®
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élevas, à moins que, ainsi que cela s'est déjà voy Messieurs ïe£-tan-
neurs ne s'entendent pour abaisser les prix audelà de toute,mesure,
«b Pour dès : propriétaires privés, la culture des, trembles* parait
pouvoir devenir l'aménagement le plus profitable. Nous pouvons
hardiment admettrc-que sur un sol frais et léger, après une première
exploitation, un arpent de taillis, de tremble livre à l'âge de 10 aus
15 moules de .rondins de 3' ayant encore 3" au petit bout,,|SüU tel

que l'achètent les fabriques de papier, Ce bois livré à la fabrique
vaut 3Qifos. le moule, en forêt il se paye-encore en moyenne 22
fcs» 50 cisl (i^e produit pécuniaire ;par arpent s'élève ainsi ,à 337
fcs. au bout de 10 ans, soit à 33 fcs. par amnSi nous mettons«feto

parallèle, le produit annuel du foyard aménagé en futaie, dans les
mêmes stations, avec une révola (ion de 100 „ans,;nousitirouvoas
qérlil)SÎélè»e à f^'ïpar arpent^ ce qui équivaut àmunèjfomme de
24.fcs,. (»/i; .,moule de bûches de 4'). En ; calculant la valeur ac+
tuelle des produits renouvelés de 10 en 10 ans pour, le, tremble,
et nflisponvant,s'exploiter qu'au bout de 100 ^posopour<4e>shêtre,
nous, trouvons rpour le dernier produits d'éclaircies.iy compris,
environ 125 fri tandis-, que pour le tremble ceUeuj?aletir»«s?élève
à.688 les, HîCes chiffres parlent assez haut pour montrer>• à* un
propriétaire de forets privées quel est l'aménagemenhqtoMni sera

leplus profitable,- En revanche il faut prévenir lea ad»i«ii§lfatidps
communales, contre la tentation d'élever aussi le tremblé^dansfrles
districts qui, conviennent spécialement aux bois durs,-tis et«senigér
néwilicontre le danger de répandre trop cette essence.*}i g»! auot
_9iiJ?punîçes quatres catégories de taillis, de saules,,d'acacia«<
dehcbénés et de,trembles, je n'admets d'ailleurs aucunement ;què
kttaillis simpLe sojt l'aménagement le plus avantageux ; j'estime nu
contraire .que partout où le permettent les conditions- de, station et
d'étendue, on doit élever des baliveaux de frênes,'bouleaux* aulnes,
peupliers^» mélèzes ;etc,: Môme,, au milieu des graviers lesiplus
arides de |a;Birse, ;on trouverait de petitsemplacementsoùuBpeu-
plier .ou bieni uu aulne pourrait fort bien s'élancer enhauteurs»-îb
no* Les taillis simples et composés que nous, avons mentionnés

jusqu'Ici peuvent être divisés en tq jaene-sm't su zli olioiqre »si

Jota 1«'Taillis absolus, soit eu forêts que les conditions locales de

sol et de situation contraignent.d'aménager en taillis»; jr>lùb ?ioA
?b ü< Taillis de spéculation, établis et exploités en vue d'un produit

spécial*f:5;A si ob xoon laeeesqèb èzoqmoa eillisJ nb eiullno



-Mi&'Les taillis decette dernière catégorie peuvent seuls étfê
considérés comme 'avantageux, o Ce n'est qu'après une longue ex-
périeoce que t'ou pourra délerroiner à peu près -quelle part de

Paire- forestière il; convient dé leur consacrer^ nn atfendant nous
devons être très-prudents à cet égard, du moins pour1 ce qui don«
CériSèUes forètMcommunales. ob Stilist oh inoqa« an ,a>.>ni;i'ioiqrs

: ^ • Mais il existe encore une autre catégorie de * faillis, simples
èt composés .»"malheureusement très-généralement; répandus ; aof
sont les -taillis ordinaires exploités dans des station»- convenables

pour la'futaie ,,;'et ceux-ci nous conduiseotnaturellemenlà-coO-
sidérerMes-inconvénients des taillis. »oa ,êns 01 ob food us .«al
«al Comme inconvénients généraux de l'aménagement') en taillis
simples ét composés^jè signalerai î »61 oust »av« r«noilala «ooièm
ab atïlj*épuisemenidu sol. 2. L'exclusion des essèncés r^fiheusesi
3. L'augmentation des frais de culture; ' »4P Lés difficultés techniques

de ce mode d'aménagement. Kiiavuomn atiuboiq e»b alfouä
-Bn outre- lorsque ces taillis occupent des stations favorables %

la futaie Til^aut i encore ajouter :> 5. La perle d'accroissement.
serait"' superflu de perdre encore beaucoup de paroles pour

elïcrcherà'démotifrer devant cette assemblée léS deux premiersin-
eonvénieftts-cilés.1 Lors même que l'on voudrait admettre, Ce qu'il est
facile de contester, que l'ombrage et la'fouillée' du--taillis composé
équivalent a peu près à ceux de la futaie, il d'en resterait' pas
moinS -ceCtain qu'unsol exposé tous les 20 ou 30' ans, ou même
tous les 10 ou 15 ans à t'influenec directe des vents,-dtfsôlèiPêP
de la pluie se desséchera plus profondément et sera -pliis'fortement

délavé que èélul' d'Une futaie, laquelle lorsqu'on l'ètfpïOité
par COupes raSes ne laisse le sol dénudé qu'une fois' tOoS" les '70
ou 100' ansj'ePqui même ne le laisse jamais tout' à! fait sans abri;
lorsqu'on^eiploite^par coupes successives.' '»'»ois liob no .oubuotè'b

> Comme les résineux ne peuvent pas repousser- de- sonche
chacun 'comprend qu'ils sont forcément exclus des taillis 'Simples'

et du sous«bois des taillis composés ; même parmi les baliveaux;
ils'dé'peuvent subsister qu'exccptionellement, puisque lorsqu'on
le« exploite ils ne reviennent pas d'eux-mêmes. Mais -cette
exclusion est une vraie dépréciation de la forêt, puisqu'elle lat met
hors d'état de produire des boiSs dè construction. '»tisulia ab la loa
-oKfMp divers - côtés - on semble mettre en doute que les frais de
culture du taillis composé dépassent ceux de la futaie» - 'Admet-
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tons que dans la futaie une moitié de l'étendue des - coupes" né
puisse pas être régénérée naturellement et qu'elle«doive -par eon^ï
séquent être replantée, et que dans le taillis composé df suffise
planter un cinquième des coupes pour élever des baliveaux et reta-*
placer les souches dépérissantes ; admettons encore que 'l'étendue
des-deux forêts étant la même, les coupes de la futaie ocupèflflt
un quart de la surface des coupes du taillis composé,' le nombre
des plants? «nécessaires aux cultures sera dans la proportion de
5 à<>8, ïioàif d. que s'il faut 5000 plants pour reboiser la coupe
de futaiev :il en faudra 8000 pour repeupler »celle dur. taillis, Je
n'avance pas ceci "en me basant sur mes propres expériences ou
sur ma. manière«de voir, mais sur les assertions d'un forestier
allemand distingué,*que j'ai consulté sur ce sujets oîiltup ni h'tae

Quant aux difficultés techniques de l'aménagement end taillis,
nous en rencontrons déjà dans le choix de l'essence forestière,Jlors
même que «l'on aurait généralement admis en principe que*'triieéfr
une essences supporte.le couvert, mieux elle vaut-ponr fe sous"
bois et que- les essences au feuillage léger fournissent les mètlieord
baliveaux, la question ne serait pas encore résolue: Nous savonS
bien que ie ehar me, le frêne,'Pérable, l'orme, le chêne et dans les suis
favorables! le hêtres conviennent spécialement pour lé S0UB>bois;s^|;

qqe le tilleul; l'aulne, le bouleau, les bois blancs réû0s!!§Sent-'àiï^sf à

cet étal; d'autre part pour le balivage on peut recommander lë:
frêne, sie-bouleau, le chêne, l'orme, l'aulne, l'érable; lè inélêxe et
le ipin» sylvestre.?-s- Mais combien souvent ne rencontrons-hous
pas au lieu d'une répartition rationelle des essences; un'söuS^bote

exclusivement composé de hêtre et de broussailles,1 et pour balte;
veaux de nouveau * le hêtre, qui ne convient'pas du tout à éet of-
fieeç pour ramener ces taillis dans un état prospère il ne faudrait
rien moins qu'en opérer une transformation complète La question
de la révolution est compliquée dans les taillis composés, 'et nous
trouvons ioi«plus«dedivergences que dans les autres modes

d'aménagements.
1 Lorsqu'on élève par exemple beaucoup de baliveaux

de valeur, ut que le sous-bois de faibles dimension» peUL déjà
trouver bon emploi, il est assez indifférent d'adopter pouele söuäte

bois une revolution de 5 ou de 25 ans. 1 £1 - : ' aiïolq

L'important ici est que l'on observe avec soin pour chaque sol
et pour chaque essence & quelle âge elle commence à perdre la

faculté de repousser de souche;1 Quant à la révolution' dti balivage
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on ne peut pasduJout-la soumettre à des règles fixes. L'exploitation

nécessitai plus de sojn que celle des futaies, non seulement

il <faut prendre garde au, temps pendant lequel on l'opère, mais

iLifwwrtfufOAll'd>«nfceiU**fc tailler, les. souches à, bonne hauteur^
sobfsM» spjet qui me conduirait ,très Join,si au lieu: d'avoir* à-é.nu-

mérer. les avantages et. désavantages, je pouvais entrer dans la

discussion^ des opérations d'aménagement, serait la question;) du
choix,( des jxaliyeaux à réserver et; ;du martelage de ceux- quei l'on
peut abattre, A l'exception peut être des cultures eu haute mon-»:

tagne,j|,e'y,a goères dans la pratique de la ,sylviculture dlopé*
ration plus difficile et qui mette davantage les forestier; <à contri*
hution; c'est j.d'elle que dépend non seulement);;la quantité, ornais

aussi la qualité du balivage, qui constitue le centre de gravité 4e
l'aménagement en taillis composé, m ; ü i-uBsb «ta JuauQ

gn-jLescultures dans le taillis présentent certainement plus de
difficultés que.les cultures dans la futaie. Si le défaut de profondeur
du sol nous force à n'employer que des plants de. petite, taille, et
qq'ILCfdlJê ^qiênje.;;eneore les récéper, nous risquons qu'ils soient
étouffés par/les rejets des souches voisines qui ont au commencement

des, crues bien plus fortes; si nous pouvons employer des

plants,, grands et forts, c'est très bien, nous devons le faire, mais
la production .de ces plants réclame beaucoup .de; soins >. et de

fCf^Lrfiounoaa'î jusq î/, '//,.;/. y. -;iu»q .'-icq »ihjis'b ; Jeta tas

ja 3^fis>t4cla,ircies ne sont le plus souvent pas nécessaires ; *«
revanche on ne doit pas négliger les expurgades, qui parfois même
doivent être opérées 2 fois dans la révolution. Elles ne donneront
pas lieu ici àdes observations spéciales. Juaaioviasdox;

Un. travail qui,, dans la, futaie est pour ainsi ,dire inconnu,
tandis, que, dans le taillis composé il a une certaine importance,
estsij élagage des baliveaux, en revanche dans-le; taillis:-on; n'a pas
^teifitRWCter djU martelage de-coupes d'ensemeneemeöh ni M
-èwJebcrois avoir établi qu'en somme l'aménagement;bien entendu

d',un« .forêt en taillis composé est plus difficile.vit diriger que
l'aménagement en futaie ; il me. reste encore à démontrer plus en
détail le;perte d'accroissement qui se fait sentir partout où l'on
exploite en taillis des forêts, que-, vu, leur station, 0Qt, devrait éle-
"Wk SSpfeüfifioq ffioa ssw armdo no'J sap i?.u tel imthoqmrd
sî N'oublions pas d'abord; qu'il nêns'agit plus ici de taillis étab-r

li%dans;up but, de spéculation,;:mais 4e, nos taillisocomposés tor*
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ditiairês, qûe l'on exploite pours f<Bk>ièftm|W|aÉIIÉ tàMÉI
contrée le bois à brûler Siet le bois "de; service nécessaire :à»tA&

consommation. Ici l'essentiel -n!estp»sle«produit ipéeuniaire^iee
qu'on doit surtout-avoir en Vue' c'est laproductiorr de matériau«
utiles; nous pouvons laisser de cûtè les calculs de rente et
d'intérêts, et dès -lors nous devons constater que -sur les stations où
l'on peut élever la futaie, elle livre des produits matériels plaa
élevés que ceux du; iUilW composé. Il suffit eau**1 torestiers asr
semblés'fci, que je leur rappelle les expériences Mter par Cotte,
König, Pfeil et Stahl, et rassemblées par Pressler dans ses tables
de production. Il ressort clairement de ces expériences, que sur
un sol pàuvre le taillis composé produit annueltemeftt? 20< e.i> pw
arpent, tandis que les futaies de hêtres et de chênes produisent
24ä à et celles de résineux 37 à 40'Sur un bun^soluta
proportion dira produits annuels du taillis à ceux de"la fataîe de
bots féûiflttS Jèsf cd#ninè 46 est1 à 49, et à céav^dë*Maie de
résineux'comme 46 à-78. En faisant entrer en compté les-produits
d'éclaircies, on pourrait encore sans aucun doute thödtflfei^'cöti*-
sidérablenietrt cfetté' proportion en faveur des folaiéS?3«r Jön sol
de qualité moyenne la1 proportion des produits:id'ut» taillS1 OOn#-

pôtfé à: cèux'd'ufle fiitàie mélangée de boisvi feuillus-W'rèsitoetvx
est fcommé 33' à 47 *ou comme 100 à J40.r':!> -***

Pour ceux qui ne sont pas forestiers, ils comprëtttlMérif atSd-

iùent néanmoins, qu'un arbre qui, à l'état normal "et sur un sol
UOÙvénabïë, d'atteint sa mâlurité qu'à l'âgé dé 60, de 80'-Ou "de

100 ans, n'aura pas rempli son but et ne*pourra' pas' livrër'-totis
ses produitsSî00 l'eXpIöite déjà au bdùf idft%0i';bà4îl#ëi3^ a#AÎ^
y>' Je considère donc comme démontré lé fa it'qùe !l'a ccCoi s sc-
mèft^'ô^^il^1 est infériëur à cèlui dès étales*'ef^fè téitlÉièS^bi

^ ^Âkilébe |)ârflès de 'tooU irîipporrt poùb p^èr'Kl#%eéèWliêfi#-
tie, döht le But "est de donner au sujet en discussion une appli-
ëâtlbii lddifiè pimtiquë'iUl^E,am^rf^élwèàf"1Éeriiï'fÂ^Ks*t#e skètïes

usité ïtaÀls^ le ' câWtèÙ lëev"ÈMe-ca^fiÛgii^Jf0o^â~^tL'êéx' effiiféffilks
Wilné botlriè 'Ùâhiràsttati^fàH^ièfè^'èt cl èé'rifaï jïïii' te cds, imie
modification doit on désirer d'y voir introdUtréf ' •^U{fPtflW|®

fdfètfli^ôtÂbàdi6ièle'i;i,iîéS' pffttyfrfê-
taires dë forêls priVées'pViÂ^ient àisémènt appliiîûèr l 'l^iméfltf^é-

qtife ce que nous avons déjà dit des ''fdïWs W^féiéblètlÔH{i",lStis
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forêts denos communes dont lit,/sas; êtrp question, occupent une
étendue «de 4É(600ï.ft .1300ftvarpents, pe,.sont ./les taillis composés,
dontle sous-bois et les baliveaux sauL.pnosque exclusiseuient de?

hêtres, cette essence cmistMtMiot,90 à 9» % des boisas. „„Tous les
taillis sont situés sur un sul qui coftviendpait igr)Jyen,|nja tulaie,
ce qui est suffisamment prouvé par lu fait que spr toule cette
étendue (naterelleroeat après déduction du, sol tout !à ,(ait irppr,o-
ductif) tous nos. bois îdurs atteignent avec wies; formes t$pdi<&f#l
itteosiona normales, ii'âge dé leur exploitabilité, .eL^pnsprvppit, jpsr
qu'an bunt m.buu,;aecroiesement..,:rr,,.,..Ä, H
tm Aussi non seulement ces taillis présentent Jeu i5juçoqytéuient?
gènérau*,-propres .aux taillis composés, efVUitr fiffîîurTBt d#
sol,, l!exelusion dos essences résineuses, l'augmeu^tiuui,,des;„|g^5
de culture et des difficultés d'aménagement majs e/icore «trtout
spéetalement dis uot, le .grand désavantage Je cpnst^»ersppg
sensible d'accroissement ; car à supposer métçe, qu'il lussent tu»r
jours aménagés convenablement, leur production uçseraû.à celle
dp lutajes. q#e çojnpie .lOO est à 140. m IigTSJ,e>q m
»« tâtMiktècêll#< ^opposition même, np/^( i^^pmnjps {p
fcife fiÉTfiri pou« examinons le

gp^apunûv!qi<.l'é.tat dans lequel ils se frpuventy^nqiis. sotpqies
forcés de faire les observations suivantes, qui ne spnt.^j^p /pqyis
que gasaurpples... bip ztm'iweS

f.jî.rj^'effepçe forestière qui prédomine ne jgggp
le taillis ; au lieu de constituer les s/u ou les t9/,„ du boi£é,tfptaj,
le hêtre ne devrait former que V5 ou tout au plus '/, dpi.spus-
bois, et quant, au balivage, il devrait en être absolument exclu.

I»es cultures et en général le traitemeut .dtj .ces.j.forêts
gOpt(:^q(^op„tr^j^l|^f, Jpes, vieilles SPd^h^V dépérissais,
incapables df •ffl#< J^OPS- ^elS? be jfQfft4gfts
ment gqçaplpç^, ç| J'op n<Çs pr!apte qn'jm mesjtjm^jjeqpcpup tEÇP
faible chênes, ,|es, frênçs,nlçs. épables et(iJes gha^eSi qpi de-
sTR«i$8l. rSMP*P'e,Çîl.Ç,^op^-fedifï.ét jgAÇantir |?qij;r Tapp^la possi-
hilitè ^de réserver un meilleur balivage,,.P-.-Bê'le
campagne, les cond/liouj dp fêg.étation .sont extrêmement favo-

ré(!#iMl£nl:. de? g^mps ,.abàndam-
ment,,,jinais ainsi ^g.rfcrq.,rest4ï, (l(au|ours.,du. hêire/ Éq général
ilbll^iR^îlil^îi^^^Pl^-sebt^J^^ien^gî^^^rêt^e
(iE!,elW19f,i'fi!PPi|PÏ!fP |wi^tji^^®N?«^,^éption' à cet égard;
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ce n'est que tout récemment que l'on a essayé de commencg{\:|;
opérer des coupes de neltoyement et d'éclaircies, et, ;ce|a seules,
ment sur, une très petite échelle. H0^!0q0,q B| Volm no sitti

n
En somme, l'aménagement n'en ,est ,pps. upriipn .»exploite.,le?-

foj-^tp saqs ^ucu^^l^Jl nul up 4fg^iFrf:£»^e5!flWji
en est le produit soutenu, ou du. moins de faire/procéder,à m,
été faits dans les forêts les mieux traitées du cantopy^ ^

ta PP exploite une certal^^u^jgj^J^ies'
coupés suivent assez régulièrement la ménae ^irp^p^ ^ç,^sgrd;

a #» II? jftBtnÄrfltf®11*'
w9^M6cfflPtem^ j»Âp%ô«pyfc
duréfe%k 2? fÄSlfef 'WnR8fflßA
iogüjete^eU'p^nese,.pompas davantage la

s' ceûe révo|iUiop(I<$,
°-MHßSn ttif 1?.fJ8f»oloDger °° de ^«Çfràb Çkj&Ma

la mo.mfrç;* ^c^proil forestière ^rj^qflrfi^g^^,
fam %?mw> I7J ^»Aménagement çst ^g^eppe^que
tôt ou tard, inévitablement, la forêt sera ruin^.,,—g|)gR?}gÇ jjflfljk
ses^bservatjp? jsçjtiqpes signalait fort neUen^t^cejîfoupable
,aÄ7#fÄ îç jpfti .d'aménagement d^p^pu^^t^,
•ffiififfflfeSii ^ sonl encor? -Älf koMomtâ %

p«f^siAe we faillile- L'%1 ^mJ^tysHx.iftfr.ji'm
^9#°^ ces Ä^(ft9^?iß«>"M>'lsMa«fili
quelque^eu honteux d'avouef que pendant les #9 années *mato
%ioÉPÂ HéffiPJtef!??, M $$ Pl^89fW%\em9mrd
"g'ÄWfc? ï§^JÇFuEollèc9.9^m^i<f?^liPrlîlic^i
8sUlnllrssiS8j 'SM Ä pmJaM ÇM^$&«^S*5%ïb
rg^Éf- Au hmifilFp^utedPlHSlßof1"ÄidaäSlÄl
pour fomwtxfïksaB projet de M;fpr^r?ft-m^t^it,n^n%^i
dan? a8fffia% dSWflHÉfp^âft»
»ï'Qp-j àjiraF^WeÇ M;W äsi
®F SWg§y°ïî <J,é?ggFf§lé||t« ,,[. „ÎUJJ; »aldßlihna« e<x>atw)'b aiaeiq
8öi^om?bÄ^P|Ä^8ac.t.idf-4aaSfflJ«iÄ i&JÖFuÄitöb

hêtres, du reste >;pns aurez pu vpus convaincre sullisammçpttlflu§.
Ç^j;d0iR]À'^Pgs^iWfi'^?}i"3iû'.éoda;Vt ß gjailueài aiiollisoi

a-ndta -aF^îAlf^kiÂioMlÛoilÇftï mwi?se8Mk
85(A^ftô&ll?,l&^o??ui?^ilô9* :Wffi?lPi«Ä8S/4>9HFaiPl)fPr^W|eiJd^Äi
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léiflft?fK8H0^ié'B&glï.eg20rscôftÂ)éi>Jfè 'pMdiift' äe' c^U^-ci 'ê^t 'atf

tëO*Pïf^çiîihfWÏÏè/ïffilïMf
hêtre en reste à la proportion de 80 à 140 ou de 100 à 175:
flÔbd'tyèfôtfifasPBïêilijfe hsfÖiiiient affirmé^' qôMi ékiste dans le can-
tl^Rl89SBÔ^#A:âNHplig%fe pïtisiëiàVis fdfalfe"ciffirtfrt/fefts "tfbiïf'll jJt^
(MW ^rftft?ipiP'WexiS8fe jlh^1ëàw,p^ôdtiHs'*tf^ci{iï^çf^'i'qîiè
tâfë^'âe âhfoiJc,ftiâangêis pourraient produire Vur lëV ffifenies HéÛsf

à égale surfaéé!î?n 3 *b *'"*"» ";9Î muh aähi> 0,5

aoi J*äiKlnâihtéiiàfttl!i'ési6sfà la seconde question dethori sujet, et

j^mkm siibplemëùtrrra réponse en disant : «»• '/' nuï ^"os
^^"fcfS&éhy^eniëÉit lb tàïïlis 'ebiuposdsi!;de!!K^l^s\uîftaîêetirehse-^

dlès'hôtCe dbnf^de — 'èî'èsïbias'lin 'amlfnag^menf
c6îifeBibftfi'!CÉîir ^é^llnil if ékt1 irés-defeétneux 'et^ddiit etre a$an-
ttffltiWà'k M'dfiéféë. "L'idéal' dé hos éffôfis ?pôûr3refevérj VeiaV'ëï
làp rfWtdäWtdf) n8h forêts doit être l1étàblisien^lii !1d>é''!|JuraiJês

mdlaiigé'ès de'frci&'î'ëâillus et résineux : dans qdeïqûès cas ex-
cëptfimïlÂH, 'Hfti ' po'èrràit aussi recomihandèrni a'toi&'à^ëmmitUHe

spécWfià ttori!yti' a il 11 s de chênes, d'acacias et de tretütfies. —iUlï)
9UPliàn^â9i)fs¥ïlssiôn qùi fuiouverté après' cet ej&osby'ies' opi-

nltttô äSirädtk se llreht jour. J>1 no Jô:

)ldi<£SH»jïirpjyàW tyè Greyerz. Je suis en gehêral tdlit à fait d'aC-'
cîftrf^ec'W'rt'filj^àrteuri J'ai été frappé dans nôtre excursion
48 lôfi82otoBieè ÎP'Pé'àfe â'faire sous le ràppôFf de fil régëfrè^Liod'
dés !tdiflis^ëvlà,c6niVéé, et combien par ex., ôn eût flu' déî'â".là%-'

tëÂfff%îar<fàilBVaiFiplàdfê dàbs lés coupes des OriÛës,s 'ffeiP frênes*

élu8ë8 éfâèïéy; ftfl ék"t qu'une trarisfornéafiônî'eVi^utaiè' ne^

heTMëFaît9|)af <fé trop grandes difficultés*) fi'paè^oms
iP^'ètf'l/èPpàs1 rfqirft'Hè'eys^èjré 'qûé Pori sônjjé' féV?edyèmenf!a
aîtfdlfti^eP'^améHffiéffifertl' dés lafllTs. Sans douté' tBHtêivllesnadiè2
l6ii?àîfonii'%oôléHP:bé'duéôÛp3 'd'a^ént ët dé llrâVdlî/3làais ' ièiifês
l^,^>diiiiil'dt^èdFpbA<(tëi^e' équilibrées si l'on élabïiï ft Wî'd'û s'èlt

côftsBcfhëHlffiétit ud' plàfi a'àifléna^èfioënt ' ràfibôel. ;' ïfà'bs'!ïès fô,-
rét's db 'Liéstal on devrait planter des ormes et ."d'autres forts
plants d'essences semblables, immédiatement après là coupe et
dèrfirfë^'tfu jBur à ces éultures par uné bonne expurgade opérée
a¥!îbdbfrtïdèi:;3 Ou dé 4 a'ô's. Ôn obtiendrait ainsi de beaucoup'
meilleurs résultats à l'éclaircie tjui devra s'exécuter dans la 15mc
abhéë">''J*ai été pbïticôlfêfeàënf frappé dp' Voir que l'on cHrtserve
it'à4i 'gëàn'd norhbrë dc''hëtées comme baliveaux;. En àrnéli'oraut
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sérieusement les taillis composés on pourait suspendre de,

la question de la conversion en futaies, quoiqu'il soit; indubitable

que la futaie garantirait mieux les intérêts des générations futures.
2. Mr. Vogler de Schaffhouse. Notre économie forestière dans

le canton de Schaffhouse a beaucoup de rapports .avec celle de

Bâle-campagne. J'ai dû tenter beaucoup d'essais avant de pouvoir

parvenir à un pian arrêté; aujourd'hui après jdjx ,ans de
pratique je partage à peu près les idées émises par.,le rapporteur..
La conversion en futaies des forêts que nous avouai visitées^ ne me

paraît pas devoir être trop difficile à exécuter*:•.mais- en. mesbflr
sant sur les expériences que j'ai faites, je crois que sur les petites

exposées au midi et au couchant, il vaudrait mieux aménager
régulièrement en taillis composé avec révolution d« 25.ans>i>gsq
5i!0 3.Mr. Riniker, inspecteur forestier à Aarau.lhPoor mm.paj't
jë'maintiendrais le taillis composé partout où les conditions,de
station opposent de sérieuses difficultés à l'établissenoenb:,de,dotâtes

; mais là où ,1a station le permet, je n'hésiterais:'P4s,:à
procéder'sans délai à la conversion en futaie. Pour,: ternir compte
des préjugés qui sont encore répandus dans lé public,qjo ne,destinerais

d'abord à ces transformations que de pcfibe^i^ucfaces
pbor que chacun puisse juger, par la compar&ispuqdjes: divers

modes d'aménagement, des avantages de celuijquliilas'flgft)ditfllCfi!-
dôiïël> La puissance de l'exemple est considérable.] f fteayßoup,de
cdmnaUheS ayant d'après mes conseils exécuté des] éolaicoiesj ;qoi
leut1 ont procuré dans leur caisse forestière un bénètioe-.auquel
éllëg'étaient loin de s'attendre, se montrent dès-: lors-,beaucoup
!plnsiSdisposées à entreprendre de nouvelles améliorations^
•uoJ 4." Mr.t le professeur Landolt. Les avantages desdaaffiteiêt Sbr

te' taillis ont été clairement démontrés: elle prod.uit plusde^bois
«t du bois de plus, de valeur. Le rapporteur, a estimé à 40p?/o

l'infériorité des produits du:taillis composé, les produits du .tail¬

lis simple'sont encore inférieurs de 20 %'à ces derniers, surtout
si l'on tieùfiC'ompte de leur minime valeur. En se basant sur
ces chiffres il est facile de prouver que le canton de Bâle-campagne

produirait annuellement 5000 moules de bois de plq&^si
ses forêts étaient aménagées en futaies. Une semblable qméliq-
ration conviendrait sans doute à chacun, mais il ne sera po&sibje

de là réaliser que lorsqu'il aura été pourvu à ce que chaque

propriétaire de forêt puisse recourir à l'avenir an*= consqi|a-,^t|n
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V&ttMèirô voie 'qui a»ndait à un meilleur aménagement
lté#tfiirëtS'n'est jvasi facile à.trouver pour celui qui n'a pas fait
dÄ""öWObjet'«ûe'étude spéciale, les directions 4'un forestier sont
ifidispêftïûfblies' et elles sont encore efficaces lorsqu'elles ne?, peu-
VéiftH'être "»données' sque comme simples renseignements sur la
maffcb# à^suivreMians l'exécution des; travaux d'aménagement.
Äussi'Uestlejet récent idu projet de loi forestière est-il trèsrre-
greftable; espérons qu'un nouveau projet pourra bienlôt être
Sflutnis^afd peuple efcrtrouver grâce devant lui, Bâle-campagne
aurailiialors 'l'honneur d'être le premier canton qui eût établi, une
Itfi'lforestière: par liai-voie purement démocratHjue>u ;,! -ma nii.-
^srfjire tournée 4'un jour dans quelques forêts. de Bâle-can)-
pagne>,«ne£fioa1s suffit pas pour portent un jugement sur, <l'ani.Pjif>r

getnenh des'tàillis composés usité dans ce cantom Pious* en (avons
Sans* doutevu beaucoup de traits particuliers, mais nous; nê. poUr
vènsbndos ren-faiTé une image complète. ; Néanmoins, pousiavons
pd'tconstateifiquR les forêts des communes de ÜLiestäl et de Erem-
kendorf que nous avons parcourues: se prêteraient 'aisément a la
cohversictn. idlït'taillis composé en futaie, car icette transformation
a étés prèpïiPèei sans que les propriétaires de ces forêts i s'en ,pep-
denilb compte,!*par l'aménagement auquel elles ont été soumises.
Lal révolution* adoptée est si élevée pour des taillis, que ce tnpde
d'aménagement finit par devenir impossible; les souches deviennent*

troprVieilles et ne peuvent plus repousser. De plus on a

conservé beaucoup de baliveaux, donnant un couvert déçjdémpqt
WOpuèpàis*pdur'le sous-bois, mais formant en même.temps, un
matériel sur pied important, qui facilitera précisément beaucöqp
la: transformation on futaie. gans doute cette conversion est
toujours'accompagnée'dé sacrifices. Tandis que le taillis -composé
ne'lie basé que surune rotation de 25 ans, la futaie suppose au
iftdiö^ utié révolulion de 70 à 90 ans, ce qui < nécessite dans la
règle l'accumulation d'un matériel sur pied double -de! celui du
taillis',' ensorte que pour obtenir le beau résultat final que nous
avons annoncé, il'faut se borner à n'exploiter qu'unei partie du bois
qoi^ôroît chaqùe annéè. ^ Aussi ne pouvons nous; guères espéré

"que 1 des' communes pauvres en forêts se décident à cette
ràésWè. eaea un i i sisrn .mi:>cd:> fl oiucb '.n%? fisibu'uvim s o..;'.«
n,i Cependant la transformation est facilitée et les sacrifices qu'elle
enlréfîfic momentanément sont oallégés, par l'augmentation d'ac-
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croissement qui se produit aussitôt, £ ensorie que» lttrTés«rv^;dp
matériel résultant, en partie de cotte augmenlationd'accrftjssemen},
il n'est pas nécessaire de leconomiser en .entier sur, les coupes
ordinaires. Les baliveaux de hêtre qui AonyärpnnentSipeu au taillis

composé, facilitent encore la transformation, ,par les semences
qu'ils répandent^ et qui,, moyennapl um ^aitepept sjçoOTjeqii^le,
substitueront naturellement, .aux mauvais rejets -du ,sous-bois,, de
nombreux brins de graines, au milieu desquels il sqSira.de.pfan-
ter des résineux pour obtenir un bon recru, capable 4e former

futaie. »,ïm* au on sttp aà«fc»d «oJ
-d ?i&i<Pi% cette cQnviiersipn ne peut pas être,upérée<,soit ^a»»e
des conditions de. station, soit à cause des circonstances (P{trtiqur

Jîè^ejS des communes propriétaires, il est orgeat flues l ou se,décide

à,donuee an taillis composé un aménagement intensif. Mais
,ceJui-ei.aussi devrait êlre dirigé et surveillé; par des, forestiers.
I<a question qui se pose alors est: Comment traitpre-tnoflJe Mlr
l^yComposé pour pouvoir eu obtenir les produits ips, plus élevés

jgu'iliftst possiblp ^'atteindre? oîiua ob moi aaaalq
zar, Pour obtenir.• les plus hauts produits, on dojt.,éhnc*
M\Uge; qui donne peu d'ombrage, et un sous-b«i§.. capable de île
très-bien supporter^jsLe bouleau, ie tremble, le mélèz«b»Sb^pia
sylvestre recherchent la lumière, leurs branches sootnélevée»,.et
ne attendent pas en largeur; le sapin blanc et le hêtre supportent

bien l'ombre et forment un épais couvent; les autres essen-
jiBçs. occupent à cet égard une position intermédiaire^eôté de

«Oes] considérations, on ne peut d'ailleurs pas négliger celles de« la

ivaleur du bois et des divers usages auxquels iUdoit servir. Ainsi

pour;le balivage, le chêne, le pin et le mélèze;devraient
remplacer le hêtre, car celui-ci a beau livrer un excellent bois à

brûler, il étouffe trop le sous-bois et d'ailleurs il est peu
recherché comme bois de service. Un nombre double de pins et

de mélèzes.produit un couvert moins nuisible et livre des
produits bien supérieurs à ceux du hêtre. Il s'agit donc d'abord de

renouveler peu à .peu le balivage ,en éliminant Je hêtre qui étouffe

le sous-bois, pour le remplacer par le chêne, le pin, sylvestre st

le mélèze, dont le couvert est bien moins épais et-qui fournissent

des bois de service bien plus abondants et plus précieux»;,0

,0 Pour le sous-bois on doit préférer le frêne, Porme et l'érable

au hêtre, qui croît trop lentement. ,,U serait cependant impra-
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dent- de diminuer .trop1 ter la proportion du hêtre et du charme,

parte que les autres essences ni'abrilent et n'engraissent pas aussi

biqtl«le sol «M ne prospèrent pas sous un balivage un peu nom-
breusv Polir lé frêne en particulier; il né faut pas oublier qu'il
réclame un;sol ; meuble, frais él riche en humus. Au reste il ne

suffit pas de planter Ces essences, il faut ensuite leur consacrer
des soins assidus el tout d'abord les -dêlivrer à temps par une
bohne éxpurgade, des broussailles et bois blancs qui tendent à

lW^tbuifer.s'dßqcu .«taut u«»d >w timjéo tuoq zuonieûi esb vst

Les boisés que nous avons visités hier ont été régulièrement
éolaircis.maîs cette opération a produit çà et là-de'granidés
lacunes, «dont" 4è sol ne sera plus recouvert," ensorte' qu'il' en
résulte une diminution sensible d'accroissement. '-Bans ces' lacun es

ae-trouvaient des essences qui pendant les premières années
croissaient' nVec' grande vigueur et étouffaient tout euföür d'elles ;5Uâàîs

qui bientôt ont dépéri et ont dû être enlevées comme du'bois; sans

valeer.'<'ïl eût fallu les enlever beaucoup plus tôt; éf les^rem-
placer tout de suite par de meilleures essences ;;maintenant c'est

beaucoup 'trop 'tard, car une lacune produite âu< bout de 20 ans
dans un taillis, ne peut plus être comblée. Lorsqu'on opère, une

expurgade dans la 5me ou la 6me année; les - jeunes'hêtres que
ces boiS'blancs commençaient à étouffer reprennent encore Vi-

gueur à temps et si l'on a soin de replanter immédiatement lés

vides; ompeut ainsi obtenir un massif complet et vigoureux. "
>b «La question i de la transformation des taillis en futaies est
d'une haute importance pour le canton de Bûle-campagne.- 'Pour
la résoudre il faudrait :'tout d'abord une direction' technique^.et
pour cela l'établissement d'un personnel forestier appuyé par une
ïo*'forestière.« a a» vrevi! n&sd « • vsu roit6d al aaaelq

ai uaq Isa li aiualUrb la—aiod^ue». s? qui» aBuolè Ii .aalûid
a anUtfflîji Rapport de Mr. l'inspecteur forestier Rinifcer à Aarau
(à> la place de Mr. Wild à Oensingen) sur la questions 'i
ib b L'arpentage des forêts eit-ilnécessaire permettre l'èta-
ffluolà-iup blissement (Pun amènagement régulier? ï neitm' -v.

a ; Les'employés forestiers iciî présents seront'peut être étonnés
qwcdtte1 question Sib été'posée comme sujet de discussion entre
des'förestfers; ; Cette1 qdesticin m'en est plus une pour les
administrateurs- de forèts domaniales ou communales de grande' étendue,
encore moins pour' ceux qui aménagent sur le plateau suisse les
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helle« futaies, et les taillis de nos collines molassiques. où le"l prix
des bois ,est très élevé et le transport fa eile, Quel est';le* fores-*
lier qui dans de telles conditions ne donnerait sans 'hèsiteé «de
réponse affirmative Nous serons certainement to us1 d'accord pour
reconnaître, que dans les plaines suisses, où l'arpentage est facile,
où les forêts .sont groupées en mas codtiguSf et où; les prix do
eol, etjdu, bois sont très-élevés, tout propriétaire de forêts est
.aussi bien tenu.de savoir sur combien d'arpents et de pieds car-
résïs'ètendeiBt fes. domaines,, .que le capitaliste de connaître lés
Sommes quii} place à intérêts.— il doit en outre être au courant
v4fBiflSWlW»i!^AJ><dj|.^®ilo.H>We et de jeune bois qu'il possède,
'iJ&jfe1 qui,existe entre ses futaies et ses taillis, ses
bois ^uilJttSj et.se» bois résineux, aussi bien que l'agriculteur doit

#ft|iPllïi#tqjBfeienidt'#rpOftts jde ses domaines sont en prés; naturels,
COOtb i ea .so n f, eu 1 livés, en blé, combien en trèfle ou o»npommes
de terre. Chacun comprend aisément que sans posséder ces dou-
p4éé,î4ftr1oreiStig|ri dé pourrait pas aménager et exploiter! réguliè-
ittPtitoWH èteodue ,«o peu considérable de ford&noWnri «mù Ja

31ifiibQbP#^Wii%«TOin!pRaul l'extrême opposé à ces tonditioûs fa-
_xor.ablêS, et,cela Jans une situation semblable, à;jqnelqoesscéejnis

j^^peine, d'une de ces magnifiques forêts dont nous.venons de

question et la réponse doibjy
»jgitçype se,présentent pas sous un jour différent.,mol sUon

aop^^gjtvl'onds ,pst encore situé au centre d'une contrée >Jrds-

..p^pqfçuse. roais il borde un fleuve rapide, qui ebauge chaque an-
^e^pq^urs?et qui semble ne pas tolérer; que dans son»voMir

demeure en place. Quelles sont maintenanl les

,$f>pditjpns.s jjr„ pn ,M) 1 ainsi exposé? Ordinairement tm fondssem-
ftsb,bmilé du,,CÔtè de la • vallée par un ancien bord de In

riyière qui fS'abjiisse brusquement de la hauteur des! terrains,
cultivés jusqu'en niveau ordinaire des crues annuelles ; souvent même

un bra,s .à tdeœf .dqxséché du fleuve serpente au pied dé ce talus.

Pp côté du, ppi^-any, it,lipoid par le lit même de la rivière
dont la (UrefttiQB. change perpétuellement et dont les berges sont
formées, de; bançsf-de sable et; de graviers; couverts de roseaux et

,pgjjpp^s,,,jjCpa,bes fonds se terminent le plus souvent en pointe
au haut comme au bas, ils sont traversés par de nombreux ca-

oBflu# pleins d'epu ou desséchés, et présentent des bancs dey sable

et de, gravier alternant avec un sol tantôt maigre tantôt fertile.
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rhq Lé Jfoisè" consiste enbuissonsde saulesv depuis la vergé
mince et;flexibfc'jusqu'au# tiges fortes d'un demi pied et aui'troncs
plus foVts^despeupliersrlb tout ayant èrû spontanément sans

aucune iotervéôtien 'h'afmatné. ^Que dirons-nous ief !def 'l'arpentagé

L'Urgence e*g'duqmoins l'utilité en paraît-elle aussi évidente que
dans le cas précédent?' Je me permets d'en' doUtér. ' Mais ' dira-
t-on, ces bas-fonds sont 'pas de1 Vraies forêts.' D'äccord,1 mais

est-ce une raisoirpouf ne Ifeur donner aucun soiif et n'èst-îf pas
nécessaire de lés soumettre à' un aménagement 'régulier?' Lors
même que latépaléUr et' lésiproduits du sol sont^'patfOis très-minimes,

'pu peut cependant y introduire roaînt'e'^bmètiôrÛlforfiPutrlë,

èt'ie^produit 'petit ' eu êtrë* considérabiement ^éleVè5 ^l' l'öb ûoise
sans délai les1 nouveaux terrains d'alluviotf. ' NotuT pOnvôn's 'Ûd-
i^ôttrèf fquèîle mollet' le boisé •ensemble ne ' valent 'sJOuvent qa^i
peitie ^,o"du«prisf! d'une forêt croissant sur m^'bod'1 ûbE3 N&rti-
moinell esl-'-eweore Utile de les bien^ aménagerJ"1^ .nnal ab

-^dùjgtltre'îes iïelles fUtaies et les taillis dë la' plàiûé'tfufle part,
et ces bas-fondS! maigrement couverts d'arbrisseaux' éïpoéês'àitx
inondations desrivières, on peut citer comtùeclasseînlëbrtiédiaire
Ibîf lamhe&Ùx de' forêts arides, futaies OU taillis, qu'obi Voit par-
sûtnéfe dans-Ces' montagnes entre lés parois dé röChei'&1 uQüicy&-
tjifès>h gravi les pentes rapides et escaladé les ét<êtë#'déchiré<é!s'i de
notre Jura, ' ëf*'ItiiHôÇrt quiconque a contemplé a'tf Séin ' iïe Ööfes

Atpès ieS' haôtéUrs^ et'lbs précipices de cette rtaturé gigantesque,
a,;pnr:de convdincre'que le forestier se trouve là dan'S: ;'d*aütros

diTéônStàncéS qu'à-qa qlainé et qu'il doit baser^son^ abtîVifé's'Ä
des'Têgles différentes; Pensez-vous que dans Ces Ûûndiiioiis Pàr-
pèntagb 'dès forêts soit l'opération la plus Urgente 'pbuVpotiVoir
les* soumettre1 à on aménagement régulier Quelle différenceétftre
fa futaie de la' plaine, oû la pomme de terre do ipàuifrë^eCÔuvre
te' sol des' coupes de sa végétation luxtfrianfe'et1 où la moisson
d'orée' mélange ses riches' 'couleurs avec ' la fraîche Verdufe des

jeûnes fourrés et la majestueuse couronné des arbres gigantesques

des'Vieux boisés, et d'autre part les peu plemenîs éclaircis
de sapins qui ne garantissent qu'd' peine pendant le jour les
rochers aridès du Jura contre l'ardeur du soleil, tandis que pendant
lar nuit uû froid'brouillard se traîne entre les arbres,: et humecte

presque sans iprofit des roches qui- depuis des siècles ont à peine
contribùé à la formation' d-urie-; légère coucbe de Sôl fërtile, çf
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qui présentent seulement quelques fissures dans lesquelles
cioe des arbres plonge pour les fixer et pour chercher 'quelque
peu d'humus Quelle différence encore ; entre la forêt jardinéè
des hautes Alpes où le grimpeur le plus téméraire peut seal s'aventurer

à.manier la cognée pouf précipiter un arbre de valeur par
dessus les rochers jusque dans la vallée, et les bas-fonds
marécageux des bords de nos rivières, que le héron aux longues jambes

arpente gravement en cherchant sa subsistance. ''1'p .svtiott
Dans ces conditions diverses notre question peut bien être

posée et nous allons chercher à y répondre/en tenant compte
spécialementude! chacune «Pelles. î Uotî h »'éàxot #-sl

uo iPourquoi procède-t-on en général à l'arpentage-des forêts
et» a-t*0m la coutume d'en dresser les plans? Ces 'travaux rendent

de grands services et:présentent beaucoup plus d'avantages
qp'oij ne se le figure ordinairement. L'arpentage -d'Une forêt; tel
qu'il doit être exécuté par exemple pour se conformer* ab réglé1-
ment pour les géomètres du concordat, nous fournit en premier
lien- dos » indications précises sur les limites de la forêt. ^ïl^nous
fait connaître avec toute l'exactitude désirable les angled horiaoâ*-
taux et verticaux que forment entre elles à chaque ; séwwtwt -les

lignes de limites. 11 donne à un pouce près la longueur èt la

direction de ces lignes ensorte qu'en tout temps on peut à l'aide
dm plan trouver»remplacement des bornes égarées ou détruites.
Au reste l'arpentage nécessite une régularisation prêalâblê"sde
l'abörnement avec les fonds voisins et ceci n'est pas le moindre
des- avantages qu'il présente. En outre il fournit 'des données
exactes sur» l'étendue totale de la forêt, et ce qui est tout aussi

important ifindique les proportions des vieux boisés et' dêtfjea*
nés recrus ainsi que des essences feuillues et résineuses, l'étéa-
due des terres consacrées aux cultures agricoles, celle du sol
improductif,. celle "des-» terrains en plaine et des terrains en pente,
des versants exposés au midi et de ceux exposés au nord. Le
plan ne donne pas -seulement la figure'de la forêt dans son
ensemble, mais, il iemréprésenté les différentes parties et à l'aide des

courbes de niveau il fait connaître la Configuration du terrain;
et le degré d'inclinaison qu'il présente. On y reconnaît »aisément

l'exposition des différents boisés. Un coup d'oeil jeté sur te plan
nous indique si la direction des coupes a été bien choisie eu égard

aux vents dominants. 11 suffit encore» d'y : jeter les yeux pour
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^assurer* isjsjfejfcseau des chemins a été convenablement établi,

cap y tous les .chemins praticables doivent être portés sur le plan,
^ÉillaçtretSiJtîermesiOéj n^est S3qu'à d'aid&flries »plans géométriques
qnfrftlâéftaVfirtq apprendre ?à<t<eonnattre.; up adomaine/lorestier?de
quelque ,é<endue. Il arriveras souvent qu'un propriétaire possédant
une-grande forêt depuis des années, ne la connaît pas aussi bien
et peut ntoins. se rendre; compte de l'état dans lequel eWe,se

trouve, qu'un »expertforestier qui l'a parcourue. u»e> seule fais
lUiplqftjgn jgq^isHÎ,ij?s,0p &m9>ib anoilibnou as» aoeö

eiqmSI eblà if)n.îdPPOtOicepppre l'objection: .àqttoûbon arpenter
les forêts, il n'en croît pas plus de .bois.pour; celai? «Ges .mes¬
sieurs veqleuji .asuletuenti en connaître ^emfeiucpqutioopaus'lpou-
vqir nous, imposer, etil.nous fau t encore payer Jos frai» de: ce t te

entreprise coûte use ,,u Mais ,ce, ,1a ngage est;,faujonj»ii#eloi ides

hqmiufs bornés, qni dans toute innovation croiept avoir un piège
qw'|>p, qberebfli^ieur tendre. L'ignorance est toujours l'ennemie
du progrès, tiovuoi ».une. oî ub ?siiécnoàg aef iooq Inam
aoonPfiur jeowbattrq ces préjugés,?ISU faut i^qseigner Ouvertement,
«BPPftrtautw^Bobjections avec patience etos'effarcer Rapprendre
aux bomrucs ^jugera d'une manière saine qip indépendante. y lie
n'est qu'ainsiqu'on fera reconnaître que les Opérations 4'arpep^
tage .sonti-uu moyen, basé sur une science certaine, de posséder
une imaga. fidèle de notre forêt, image qui nous permet cdftj neb

connaître les défauts de notre propriété, et les lautes commises
jusqu'ici dans, ja manière de l'administrer ; ce qui non»? ludique
naturellement «à et;comment il faut améliorer, Ge p'est,vquleö
arpentant une forêt que nous pouvons nous assurer si; nous l'avons
surexploitée ou si. nous avons r,éaîisé des écouomies sur ses poor
duils, sji nous l'avons bien divisée, comment nous .pourrons!le
mieiocda(jgarantirqontrey<le& ravages des vents,,quej sera lesmoyen
le plus économique d'en assainir-» les parties bumjdes; dans quelle
directiqu.on pourra.établir» les chemins de dévestiture! les-plus
utiles, et les moins coûteux. ».L'arpentage fouFfiit seui les données
nécessaires pour permettre l'eîploitation la. {dus-intensive do
capital, qui repose dans la forêt. »iHsunoa Its! is uaavin si» vadiuou
la9ffllê.'iPei tift conçois qu'avec peine, dira le -, petit- propriétaire dont
les,parcelles .bqisées, n'ayant, pas même un arpent d'étendue, sont
dispersées à»la. montagnei ,J'exploite, chaque parcelle lorsque sou
Ms esl .exploilable, je plante pu jé sème à la. place des arbres
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ne! BWbfH'^Mf c'èla dW beau plÜtf tfônt?<l'ëdi^ilg,Hi'tWdiq\ïgl5\i#i
^Â'Ï^BifpÂ^e "de^fbWgiiëô^'câ^^'coiiffili^bljféy'Inêl' b'btWêPêi
WSiHë0Arai mësfarbl'è's ^tiî "Oiit qtièl(|âié)iVàleûV!u'ÊfessdhëMbV;î^oflt
étâbKkl '/é bë purstés ch'an'gdr' sWs qû'ïl^,ÏÔn,éiien!Wèi'à mes'Hb/îsiW,

^'jfe'^^nrfi ^e'^' Fifan l la'tàaîn "VbMr nf ièrM p^^lM
* îiiiUST wgfiïfitxjtt 1 si; ;i9gfiîiî.GY8 <»J ..»»limit 8»!

Ce raisonnement a ''ëëbtiVrt'ébiénf qiièlqn'e cHo'sfe

qtfîf fee'S^t Iqfé/e .^''breS-p'eftfes parcelles, 'Kfilft^pos-
sëbéfeà y/MP1 ac'tîfs et intelligents.'1 Mais cèiifJ6fi^fiè
rentre pas dans les grandes questions de l'êcbWÀmfè déM''fdrêll)
"<^îéM''siô)^Ie'rtlfc'tff dé' l'èx'pibifatibn de petits "bbdquéf^'tfb" fcöfs. —
a£'l t'Â'^iéMitf^i's H>liH''iiicIiê!paysan, qüf ont à si" ptè'étifgêV '<rôiÂ¥-

rëWty'pi^bèflei''db' sb's'ïbrét's 1font entendre1

galgé. 'ïiû'lfi^ sétôtôfèni "pas dan's ce cas se fier* beaWcbup1 ¥ë£'MIS
auk äu^esfJaftil^f Mve'öV-Ös alors fort bien appeïé'r'!|ié!¥ddeslifèlt'
êlïMfe $Üa?$r'd'arpenter, d'èstimer, de diviser en lot's ëijïdfélébtsi
^ë¥AelùV ralpc?rtfenkldPs tie payer un peu cheri1 'iI^l'li'é"'*6i'r^fëHl
p'ârl'agér S&Hj&<1aV,dW 3liiaMè un tiers de bien é^lisièil1'^S'^ar'isJ'î^
SiI9 ' Cdbi' ftbVs bbncïùit aiiit qbeslions de propriété (îd4*i 'fbi^tsi"*êt
IfifôP dï?èfkëÉbiéifiôdëé d'aménagement qui en dépWÛè'ïiÇ' M'd'uS

#étfd814J päP 'aménagëmenV des Forêts la förmbiiöii, fd'buiWrë éf

l'exploitation des boisés la mieux appropriée âux ibtêiWs'',ifi^pW;i
pttétlftiftt3 II importe donc ici de distinguer entré lé'l ïBbéts de

?btâ¥,1^HM''ddi'borbmubés,celles des cbbpdébliôbs' 'ët 'BeflM'töMJ
|^fticlili^^,"Sfesî'"tëé Intérêts dë' èe's div%r^e ck1ié|6!Ae^,l'dd(|>V6^W^

lfifi*eaf't|îlîtfVè&t ififférér beaucoup les uriës dés'àu'i^é'sl ^ Siiifdnt1 ¥é

but qu'il doit se proposer l'état mômé'peut àfoir dë'S fdt'èëîêts dif-
férétit^^fri'si If trë pöürfa améhager une forêt '

qu'il ' dé doit con-
'Jkéé 'ütfififtjk ibe' ïéVenul; ftfé W'tàëiiiè

qùe'd ailtVös ''éleiàd&éis 'dé1 sol boisé'flans lësquellés, comme
sën ta nt 'iftf l'eniéHabïé' ^'d U people, il doit donn'ér l'exemple' d'un
traWetdëùtt'Vbddèië fiendahl 'à augmenter la productioh effective' 'de

lâ forêt:''* AirtSi te bi'éhè ariiâteûr dé forêts n'exploitera ^àk1!sé?
ÏÏô'ïiSaffiè^ èbiht&'ë'ïê1 s^'cùlàfdttë 'flë'b'ôife. ' ta' BèfôfliNirië'

'tèlfcétf 'd'âi&élftfëë âii^fià^Dp q^è:4a ébrfcSéfftië 'ôpiilëbw,aëtfe'. ,n9ï
woüftömmi ^à'ii^itVip'ë !ub aibëiiê'èêbiétit tnb'déie,fcmif£q'tffl

ëtxpl'ôifë^es forétS'sim'^lëàfièbt pdur' en' otitebWie plus

^t sflbdDëiéH&r<toïi'HbujèWtf, S'baôèWidnm^iitï«l«lMvi^
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pe^sopties qu^^pjjnistcçnt,,^s intérêts, veille^ à ee que, l'état dé

./«a fprme^ ççn(tgiU7»|jon du

fSTOfMl! B#^ttBéf!^
ißM!?. èMvfflaFâMlfaiM

àmts§ 's^fçtati«*
9ft«lû^Âf whw*?#' slB'^e wspw i*fâî&ué^sp^&%wiFis
les limités. Les avantages de l'arpentage relatif à I'am endment
«fcPtMriPC«' W&neicipu'auseçond plan. ; l(|linwniMMl„ 3r>

„„.„Aflgjj. a${lfv&, soqgçr ,h.ß?WÄtf-ll$8®*{>A'Wtip
nagetnen^ o>, avait .déjà drpssé des, plans ..géomélriquqs $à0gj
d^ct-iptlqns dft.fq^dls- rL ,.,l&j>!»np «ol enab a«q oïlim

Cepeadanl s'il est indispensabl e d^arpente^ tp^ ,^igfor^|
fel&él&>}RP.uJ g^raptir l'intégrité de 9<?£ • Pas

lllftins WW%; d'arpenter pour l'ét,a^i^^en?p^J'tpj|)pq^|î
pagemçn}.Joutes celles au moins qui. étan|r. c^rtîjtpe éfgg-

peuplements diifféren^ 4'e%Ke^a^u^Wl
4ï(tëY&fiWàWMso1, te êpfs

teer du P1?"-vi5épf,!?i9f%ûift Mvfaêk
ftue^Jor^li^ peul en déterminer le matériel,su/„pjjjg,, Ijgffinfe
^•%Ul \M°m$liié- Dans les grands^rêjç f^bjj^menl
$RM b9sPftesl.a|«ietle des coupes et d'une d^ps
ks o«sfllR^omip,p..Pcut étre basée ièiimttte
W%^JiMaMéWtélFi9a<!- ,A,ind.Wb noilßJiolnxs'I
g() P.qpf des forêts domaniales d'une étendue irès-^e^reij^e^^'^j

W^P^P33^« en vPPe^i44%lnfSfii^n#*i^P

frft&itf* p#%: jm'Àïte opération. rqîqn #JMqre,.Ra*
!^L^%^BS»WiPfa9M^^*^oq«nq os Hob ü'up lud
»aq3pÄ^P%,nftiB^,WlAf^ffil #
»Wufpfft1 SßfatfW -'PöXÄ#* efep,êaPÇft^«§fi(!S!>
§whe,qu'ils soqtj. MRlfft^^Je. sp>upey^t,^^ggQq,lsq|e4n:-
BfBaRtq,r|cj „qnc^e.jA e^'ufle gf<M

m$r'wf'M9wattfß,kh totö 80i^4rè?r
Äi^dSSff^ÄW8«;!?8 JR9P#%!?§f
vent

w^^^ofesrfa»HütmwWtiföiW i«ia|ioD8
dopenl.passer au premier .plan. ,^a fp.rêt communajp .«„poifr^t



de garantir ans bourgeois en tout temps une -quantité constante
ou si possible ascendante de bois de' service' et de''boiS' à brùlèlf:5
Il ne peut être question de la surexploitfeiy hmaiS''Oni Ué^dbiPf&t1'

nqn plus uaire de grandes économies, l'exploitation doit UutanMque
possible .être maintenue .un pour an à une même- quotité. •ïCns-''

cp#sjdMaMP!1?!"t0Ot ici. hieD plus de poids que -dans.alel forêts de

r^tat,,sq,ui dirige davantage pour ses exploitations sur des-donv;
ditions favorables de vente ou sur l'état de ses autres ressources.

bna&ii8 dMW|>f80%V>^?K>««»g«r le» forêts communales iseaAvue
dSolufoRteÄM8 Jasens indiqués, il faut nécessairement établir;una
p^0^^éflftgçmpqt.<f-î()l,a ^partition aussi uhiforitoe que possible

I» maintien constant i du produit soUwi

qu' militent «nfaveui* do J'aiw
p^tqge. des.fqféls communales. ;iï f, A ':lätiUlaoi noîlneiianso »6

-a&daest furdÉ pHvêé&Bppartenanl aux grandit'prtfjfnHitÂîîNs fôt£'
ciersiebupfl'! par 'lentt-étendue se rapprochent' déi'-fdrîêtl '^dé2Péfàï

et -dos communes,'doivent également être arpentées, aUsiifbfcn pö'tir'
assurer letit^ïimifèU qfné!^oûr permettre de às'âtf'

«l> «wfcwww si sup lôlieeo* «i«M

9| ,|>a fixation du produit le plus élevé doit êlUé •b^sê'BuP'ia'
connaissance du matériel sur pied et< de l'accroisscmevd tmftâël,"
lesquels ne peuvent être déterminés sans une connaisSamèe êtafctè
deSt sturfeue»-boisées, .ijßinßiq s-i x<te§Ba$isflt abnoî esd an! î'

ondBÂ fésafiéhc^ioriqtie les forêts privées "TfbtfP'âui '

dîétindidivisées efi parcelle dê^Ûëftjtf# ffßm% PHIf
surtout îlorsqu'elles He "êonsistent tjju'ëÂ-fnaigi'ès t&i<îf'ûé1%aftï

vraiment pas la peine d'en lever lé phfrf ^toWlfffifBe,*»1 càépcétïè'

op§fftj|gfp ^'estïîftÉcessairé ni pour assurer: leurs: limites, ni pbur
pertBiÇl^ d&Jes.fpménageiv Cependant S'ib s'agissait tde les pdr*
(age r,,p^: denies réunir pour former .des mas destinés?à être amé»(

nagé en^commun,) il.faudrait bien eucore recourir à l'arpentage.
rJusqu'ici ?nous avons parlé des forêts dé l'éial, des coWimiW

nés ct des particuliers dans les meilletiressituations'tië là'p>MitS$

et' des montagnes -peu élevées et 'nous - pouvons récépiluleé'eilr
disant qué dans ces 'conditions l'arpentage est nécessaire pdtir lés
forêts de l'étal^ des cotrim unes et lès grands: propriêldirès'piifVlès?
et- cela aussi bien pour pèrnieltre uirbonaménagemènl qué pOrfr

garantir les limites, .isileaxot rf nu ?asb •j.jclcwpß's luoej »m
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slacfaNfc les forêts privées de petite étendue il «'est pas nécessaire

en ;Vue de .l'aménagement, mais it peut le devenir* poop pro-
c^r)j%|4§% ventes, «de»* partages^ etcl sb noiUaop t»f»6 Ismq

'
«-n li

«upRaPîteiminspiisj«^»»!
fait mention en commençant ee court exposé,' savoir ciës"forêts

qui végètent «dans les situations extrêmes des bas fonds r fntfh'dés

par les rivièresaet de la limite supérieure' du «èi^boSé^Âr'Ità
montagnes*? i»sM eaa ob JoiVI ibi .20 «»a»? ab aoldaiovsl anoilit

: i' Aussi longtemps que ta rivière le1 long'de laquelle s'étend
un, des bas fonds en question, peut à .chaque crue 'Modifie^1 soil
cours, en arrachant; ici on lambeau «de sol bdiSS 'pÜtir' ^liö^1
ailleurs uii nouveau banc de limon ou de cailloux, aussi longtemps
que soii lit n'a pas été corrigé, qu'on O'à ïpa^ CéuirttteP'èd^itië'So^fë
de canalisation semblable à celle adoptée pétié 1 ë' Ïtïiid'''ètu

''AWl ..pourra-b# • Atrfsliugsjfoty diWMS posfces-

sifi^ds^rép 4^ spl,,non plus que d'un aménagement,, régulier >du

bijp>q n&Pfeéîft nqg .seulement:,n^isfo p»S;nêces-

s#^j«!<l"rait aucune qtijytéipoprjila^fordiat laïuêûi
Mais aussitôt que la correction du fleuvêl'ëSt'tts^ë?*'Wwfrifcéë

pour ,que .ses rives soient fixées par de bonnes dignes que le

ccjljp^fgeijdes iüieux bras soil en voie de slexêcuterç le forestier
PiPfcWeHSftsIaïsmain à4?oeuvre pour bdiser'sleS ^buires tgu ^àblèS1
et les bas fonds marécageux par des plantations de "saules 'W dé'
pppjij^rij eq, boqtppes. Deb tors il est temps do songer àlune
as'li#^ ééfi|flQHpes et en général à l'étabiisseineBébfib'tHi
bon aménagement. ,1L va .sans dire que l'on en peut ,aussi coo-
cljajje qoe 1 e Content._est vçnu de procéder à l'arpoutage. inomisi

loiPpûr les forêts"dé haute montagne"-il est difftèilè^de ''ffô'rrri'éï'

quelque Pègle générale à l'égard de'la nécëSsité'dé^le^' aFjM'èfèP}

0«i>pErencontrë" iOus les intermédiaires eblWaf3 bellè^fàïàie^W
sapins'«oq de hêtres formant sur le haut plateatr uti'êtiâVert 'serré
et complet jusqu'aux arbres isolés', perdus sur les corniches 'ro-
cailleuses et jusqu'aux fourrés d'aulnes verts et de rhododendrons.
Là .où la : .conception des mots de forêt et de pâturage se'confond
avee «elle de rocher et de forêt et où le fonds et le sol ot tout
cegqtti(,JeEpecoqcpnslitugptJt peine^un bien dont on a*eve»*
dique ,Ia:propriété,fcdi:('personne. ne: .voudraityconsacter^dix sien-î
limes pour l'arpentage dans un but forestier, .rjfnnii gai .tilasia
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En revanche là où le sol en lui même, puis aussi le bois qui
le recouvre possède une valeur reconnue, et où l'on Considère
comme nécessaire l'exacte délimitation et l'abornemeiil du sol,
l'arpentage présente bientôt de tels avantages qu'on ne doit plus
reculer devant les frais qu'il occasionne.

Nous pensons donc que la propriété forestière en main morte,
qu'elle soit grande ou petite, d'un haut prix ou presque sans
valeur, doit être arpentée, ou en d'autres termes que l'aménagement
de toute forêt de l'état ou des communes nécessite l'établissement
d'un plan géométrique. Môme dans les bas-fonds de rivières et

sur les hautes montagnes, l'arpentage de ces forêts est nécessaire
dès que la possession en est assurée et qu'elles commencent à

prendre de la valeur. —
L'aménagement des forêts privées nécessite aussi l'établissement

préalable d'un plan géométrique, aussitôt que ces forêts oc-
cupent une certaine étendue, ensorte que leur exploitation cesse
d'être intermittente. D'ailleurs dès qu'ils s'agit des transactions
ordinaires, d'achats ou de ventes, d'échanges ou de partages,
l'arpentage devient utile pour toutes les forêts privées.

Discussion. Mr. le professeur Landolt est tout à fait d'accord

avec les conclusions du rapporteur, mais il doit signaler desi
circonstances dans lesquelles il faut recourir à un autre mode de

procéder. Nous devons recommander partout l'arpentage des fo*"
rêts, mais comme forestiers nous ne devons pas faire dépendre;
absolument les progrès de l'économie forestière du lever préalable

des plans géométriques. Une foule d'amé.lioralious peuvent I

être exécutées sans que l'arpentage ait été opéré; et l'orateur ne;
voudrait pas laisser aux propriétaires de forêts la mauvaise

excuse qu'ils n'ont pas pu mieux soigner leurs forêts parce qu'elles;
n'étaient pas arpentées. Se placer sous un autre point de vuei
serait mettre le sabot au progrès, ne fût-ce déjà qu'ensuite ^dui

long temps que durent les travaux d'arpentage. D'ailleurs les

objections que l'on oppose au lever des plans géométriques ne sonti

pas toutes entièrement dénuées de fondement.
Toutes les améliorations sont coûteuses et je voudrais plutôt)

éveiller l'attention des propriétaires de forêts par des propositions!
ayant pour but d'augmenter les produits de leur projpriélé ; ils se

alisseront ensuite d'autant plus aisément convaincre qu'il seraili
>1*U J t. H».; «rtt :.)<)?),ft; * tvi!*1 u
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voir encore approcher nf^our'de'''Ta^tàiÂ'^w<^pe^àiW'
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ration doit nécessairement précéder les travaux d'arpentage.r On

se demande ce qu'on doit faire en attendant l'achèvement de ces

opérations préparatoires. Il ne reste guères d'autre ressource
que celle de recourir au levé de plans provisoires en attendant

que des plans d'une valeur permanente puissent être régulièrement
établis. Par les moyens qui ont été indiqués on peut déterminer
approximativement l'étendue de la forêt et la fertilité du sol. Ceci
suffit pour établir des plans d'aménagement sur lesquels on pourra
se baser, avec une assurance qui ne sera sans doute que relative,
mais qui permettra cependant de régulariser, en attendant mieux,
la culture et l'exploitation des forêts, et d'établir un certain
contrôle sur cette administration.

Mr. Walo de Greyerz. 11 nous sera facile de nous entendre
sur les principes. Nous devons nous efforcer d'obtenir l'arpentage

des forêts, mais nous ne devons pas en faire dépendre d'autres
travaux plus urgents et que pour le moment il est plus aisé
d'entreprendre. Réclamons en premier lieu l'établissement de
chemins, les cultures et les éciaircies ; les plus beaux plans
d'aménagement sont sans valeur, si l'on manque des moyens de les

faire exécuter.
--Miii-.... : ' ' - ti- 1

IX. Rapport de Mr. le professeur Landolt à Zürich sur la

question :

" Comment faut-il procéder aux recherches sur la marche de

l'accroissement dans nos forêts, et par quels moyens parviendra-t-on
à faite concorder les résultats des recherches des diverses
administrations, de manière à donner à ces matériaux une utilité générale?

Pour traiter ce sujet devant une grande assemblée de forestiers

et d'amis de l'économie forestière il aurait fallu pouvoir le

discuter préalablement dans un cercle plus restreint d'experts
forestiers, parce que les vues sur les questions posées diffèrent
encore beaucoup et que d'ailleurs elles sont en grande partie basées

sur des considérations de nature purement scientifique. Je n'ai

donc nullement l'intention de soulever ici une discussion approfondie,

mon but est simplement d'insister sur l'importance de ces

questions et de vous engager à les soumettre à un nouvel examen,.

Parmi les sujets à l'ordre du jour dans les discussions sur
l'économie forestière, je choix de la révolution est saus ponlrçcfit
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le plus important. Tandis que la plupart des forestiers actifs et
avec eux un certain nombre des hommes de cabinet, veulent fixer
la révolution en vue d'obtenir de la, forêt les produits matériels
les plus élevés, ou en d'autres termes le plus grand accroissement
moyen; d'autres, et parmi eux des hommes distingués dans la
science, veulent choisir l'âge d'exploitation des boisés de telle
sorte que le capital représenté par le sol forestier et le matériel
ligneux qui le recouvre, produise un intérêt à la hauteur du taux
courant et des circonstances locales.

La donnée essentielle sur laquelle on doit se baser pour fixer
la révolution d'après une ou l'autre méthode aussi bien que pour
décider entre ces deux tendances, est dans la connaissance des
lois de l'accroissement. On a fait déjà, chez nous et ailleurs, beaucoup

de recherches pour étudier ces lois, et les résultats de ces
recherches ont été rassemblés; néanmoins la question est encore
bien loin d'être éclaircie. Pour hâter le moment où l'on pourra
la résoudre et pour répandre du jour sur les points les plus
obscurs, il importe que tous les forestiers auxquels l'occasion s'en

présente recueillent des matériaux en suivant un même plan, et

que ces matériaux soient examinés, coordonnés, assemblés
convenablement puis comparés avec ceux recueillis en d'autres pays.
A, cet effet il faudrait établir une organisation spéciale et un
programme déterminé des travaux à entreprendre. Il ne nous est

pas permis de nous reposer sur la considération que nos voisins
d'Outre-Rhin ont déjà pris l'affaire en mains, qu'ils la mènent à

bien aussi loin que possible et que les résultats de leurs recherches

devant être publiés, ils deviendront bien commun et^eront
à notre disposition. Car non seulement il est convenable que
nous mettions aussi la main à l'oeuvre, mais encore nos conditions
et nos intérêts forestiers différent à tant d'égards de ceux d'autres
pays, que nous ne pouvons nullement employer sans réserves les
observations faites à l'étranger et qu'il est urgent que nous
fassions nous-mêmes nos observations et nos recherches.

s Je conclus en présentant la motion que cette question soit
renvoyée au comité permanent pour en faire l'objet d'une étude
approfondie et de propositions à présenter à une prochaine
assemblée.
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Discussion.
Mr. de Meuron rappelle que dans le grand duché de Bade

des taxations et des calculs ont été déjà ope'rés en 1835 et que
ces travaux ont été poursuivis dès lors. De semblables données
pourraient nous être de quelque utilité.

Mr. Frey, inspecteur des forêts, désire que, la question étant
posée, on la soumette à la discussion.

Mr. Walo de Greyerz est tout à fait d'accord avec le rapporteur;

il croit d'ailleurs pouvoir conclure du peu d'empressement
que l'on montre à discuter, que ses conclusions seront généralement

appuyées.
Après quelques mots d'explications ajoutés par Mr. Landolt,

l'assemblée charge le comité permanent d'examiner la question
et de préaviser par des propositions formelles.

X. Rapport de Mr. le président Weber sur l'entreprise d'une

statistique forestière par la société.

Pour remédier aux abus et pour prendre des mesures propres

à faire prospérer un pays, les pouvoirs législatifs et
administratifs n'ont pas de meilleure base que celle qui leur est fournie

par une connaissance aussi exacte et aussi complète que possible
des circonstances économiques dans lesquelles se trouve ce pays.

La statistique nous fournit un des moyens les plus sûrs
d'acquérir ces connaissances. En utilisant toutes les sources de

renseignement qui sont à sa disposition, elle rassemble d'une manière
systématique tous les faits qui se rapportent à une branche donnée
de la vie publique; elle les groupe en tableaux, le plus souvent
numériques, et les résultats qu'elle obtient ainsi deviennent une
véritable mine ou le législateur, l'administrateur et le savant peuvent

ensuite puiser les matériaux les plus précieux.
Ce que nons disons ici relativement à l'ensemble de l'économie

nationale s'applique sans restriction au domaine spécial de
l'économie forestière ; dans cette branche aussi ce n'est que sur une
connaissance exacte des faits que l'on peut se baser pour trouver
les moyens de remédier aux abus et d'opérer les réformes
convenables ; pour l'économie forestière aussi c'est la statistique qui
nous fournit ces connaissances indispensables.

Personne donc ne conteslèra <jue l'établissement d'une sta-
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tislique forestière de la Suisse serait une oeuvre digne de notre
époque, et d'une grande importance économique.

Ce sont ces considérations qui ont engagé l'assemblée de

Sarnen à s'occuper de celte question, et à la renvoyer au préavis

du comité permanent.

Le comité s'en est occupé en s'éclairant des expériences qui
ont été faites: il a trouvé qu'il serait honorable pour la société

d'entreprendre la grande oeuvre d'une statistique forestière de la

Suisse et de la mener à bonne fin; mais il a dû se convaincre

que cette entreprise présente des difficultés extraordinaires, qu'elle
exige tellement de travail, de temps et d'argent qu'elle serait au-
dessus des forces de la société, si celle-ci n'obtenait pas, l'appui
des autorités cantonales et fédérales, et le concours des autres
sociétés dont le but est analogue au sien.

Permettez-moi de motiver brièvement cette assertion.
Si la société entreprend une statistique forestière,-' elle voudra

faire une oeuvre sérieuse reposant sur des bases scientifiques ;

elle ne voudra pas élever un échafaudage de chiffres qui ne
serait pas basé sur des faits réels.

Mais pour dresser une statistique qui remplisse ces conditions,
il faut que l'on examine chaque forêt l'une après l'autre, et qu'on
détermine pour chacune d'elles avec la plus grande exactitude
possible: ; .s:,

la superficie,
les droits de propriété,
les conditions d'aménagement,
les faits relatifs à la production : la situation, le climat et

le sol, comme facteurs de la fertilité de la station, la

qualité du peuplement, la moyenne du produit actuel

par arpent, et le produit normal par arpent.
En outre il faut recueillir, pour chaque contrée, les faits

relatifs à la consommation et à la vente des bois.
Pour que ces déterminations aient une valeur réelle et

scientifique, il faut qu'elles soient faites par des hommes de l'art; le
procédé que l'on emploie ordinairement pour obtenir des données
statistiques, n'offrirait aucune garantie d'exactitude quand il s'agit
de forêts ; on envoie aux autorités locales de longues séries dp



214

questions auxquelles elles doivent répondre, et le plus souVefit
ce travail est fait par des gens qui n'ont pas les connaissances
spéciales nécessaires.

:,.jj II vaut mieux ne pas avoir de statistique forestière que de
n'avoir qu'un pareil fatras.

Les données étant une fois recueillies sur les lieux, il faudra
les grouper et en calculer les résultats généraux et particuliers,
ce qui sera aussi un travail de longue haleine. Il se divisera
comme suit :

1. Groupement par triages comprenant, outre la vérification des
données, le calcul de tous les facteurs dont le tant pour cent
sera seul indiqué dans les minutes ; ensuite le calcul des

provisions de bois réelles et normales et des produits, sur la

j. j base des facteurs de production et des indications d'âge four-
nies par les minutes. ^
Groupement et calcul par communes,

3. par cercles et par districts, m i

4. par cantons.
5. Elaboration de tableaux sommaires et rédaction d'un rapport

.général. h :

.(• La publication aurait lieu par cantons, dès le moment où
l'achèvement dos calculs permettrait de la faire pour l'un d'eux.

(Voilà en quelques mots les travaux qu'il faudrait exécuter

pour obtenir une statistique forestière suisse.

t, L'administration des forêts du canton de Berne a mené à bien

un, travail semblable de 1860 à 65, et elle a obtenu l'approbation
des hommes de l'art du pays et de l'étranger.

Les données ont été recueillies en 3Va «os par les 8 inspecteurs

forestiers, auxquels on avait adjoint comme aides quelques
jeunes forestiers; pendant ce temps on a parcouru 11,769 triages
comprenant («nviron 53,050 parcelles, qui ont été examinées et
taxées; c'était certainement là un travail pénible et de longue
haleine. • Wv\.

Les travaux de calcul et de groupement, qui n'étaient pas
moins difficiles, ont été exécutés sous la direction de M. Fank-
hauser, inspecteur cantonal des forêts, par un personnel de

bureau special. Ils ont été achevés en 1865.

Les frais de cette oeuvre se sont élevés à 36,560 fcs. Lë

canton possédant 398450 arp, de forêts, cela fait environ 9 cts.

par arpent.
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D'après ces expériences, on peut admettre que l'entreprise
d'une statistique forestière suisse exige qu'on parcoure de 40 à

50000 triages, ou de 200 à 250000 parcelles, afin de les examiner
et de les taxer ; pour cela il faudrait de 20 à 25 forestiers, qui
seraient occupés au moins pendant 10 ans à réunir les données

et à les calculer; ainsi l'entreprise entière coûterait au moins de

150 à 160000 fcs.
A côté des difficultés qui proviennent de la grandeur de l'oeuvre

et de la quantité de travail, de temps et d'argent qu'elle exigerait,

l'entreprise d'une statistique forestière de toute la Suisse

rencontrerait, d'autres difficultés particulières, parmi lesquelles je
me bornerai à mentionner les deux suivantes :

La base et le fjcteur principal de toutes les taxations et de

tous les calculs d'une statistique forestière ou agricole, c'est la
détermination des superficies. Si la connaissance de cette base est

inexacte ou défectueuse, les résultats ne peuvent pas être
considérés comme justes. Or il n'y a que peu de cantons qui aient
des cadastres bien établis ; pour la plupart il faudra se tirer
d'affaire; ayec, des plans ou des cartes spéciales; dans beaucoup de

cas il faudra faire des vérifications d'arpentage, ou s'en tenir à

des estimations à vue faites avec soin. Les minutes de la carte
fédérale pourront rendre de bons services à cet égard. Une autre
difficulté,, c'est que plusieurs cantons n'ont point de personnel
forestier, ou n'en n'ont qu'un insuffisant; dans ces cas-là il faudra

que les hommes de l'art des autres cantons se chargent de réunir

les données et de les calculer, ce qui rendra le travail plus
difficile sous tous les rapports. C'est alors qu'il faudra dire aux
forestiers : Les volontaires en avant.

Je crois avoir donné la preuve que l'entreprise d'une statistique

forestière de la Suisse est une oeuvre de longue haleine et
entourée de grandes difficultés. Le bon sens exige de celui qui
veut faire une grande entreprise qu'il s'enquière des voies et
moyens qui peuvent le conduire à son but, et qu'il se rende bien
compte des forces doul il dispose. La société des forestiers suisses
doit -faire de même avant d'entreprendre d'établir une statistique
forestière. -.v-y*.^

Le comité ne vous propose donc pas de prendre une décision

définitive, mais seulement d'è laborer un programme des tra-
vauçc et un devis des frais qu'occasionnerait l'établissement d'une
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iiatistique des forêts de la Suisse, el de faire les démarches nêces-
saires pour s'assurer le concours des autorités cantonales et
fédérales, ainsi que les ressources financières indispensables.

Le progamme comprendrait: - -
1) la détermination de l'étendue des travaux, !'

2) les bases de l'organisation,
3) les instructions pour les travaux sur le terrain, et l'organi-
' ' salion du personnel qui en serait chargé, i:'

4) les instructions pour le groupement et le calcul des données
et l'organisation du personnel,

5) les mesures préliminaires à prendre pour se procurer les

plans cadastraux, les plans particuliers, les cartes '
topogra-

" phiques', etc., '

6) îë budget des frais,
7j l'ordre dans lequel les travaux seraient entrepris. ' ' 1 '

te programme serait soumis aux délibérations d'une
commission, dans laquelle on appellerait en première ligne les hommes

de l'art qui sont à la lôte de l'économie forestière dans les

différents cantons. On pourrait aussi demander l'envoi de délégués

de là société de statistique suisse, de la direction du bureau
fédéral de topographie, les sociétés des sciences naturelles,
d'agriculture el d'économie alpestre.

Après avoir fixé son programme, la société aurait à s'assurer
de la coopération des autorités cantonales et fédérales.

Elle pourrait demander aux autorités cantonales :

1) recommander les forestiers chargés de recueillir les don¬
nées à la bienveillance des populations et,.des autorités de

communes el de districts;
2) d'inviter les municipalités et les préfets à leur prêter tout

le concours possible, en leur donnant des renseignements, en

leur communiquant les documents publics, les régistres et les

plans qui se rapportent aux forêts, et en leur adjoignant des

guideSi.qui connaissent les localités;

3) d'autoriser le personnel de l'administration forestière, canto¬
nale à prendre part à l'entreprise, soit directement, soit en

î, communiquant des données fournies par les comptes, les

plans, les rapports et d'autres documents officiels c. /h- .m --

4) d'accorder un subside annuel à l'entreprise.
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La société pourrait demander aux autorités fédérales:
1) d'autoriser le bureau topographique fédéral à livrer à la so¬

ciété des copies des minutes de l'atlas fédéral, et cela si possible

gratis.
2) d'allouer un subside fédéral à l'entreprise.
3) d'accorder la franchise de port pour la correspondance re¬

lative à la statistique forestière.
On demanderait à la société de statistique suisse de collaborer

à l'entreprise :

1) pour l'élaboration du programme,
2) pour la coordination de matériaux,
3) pour la publication.
Le concours du bureau fédéral de statistique serait réclamé

pour l'élaboration du programme, et pour la détermination de la

superficie des forêts. ; <

On demanderait à la société des sciences naturelles de prendre
part aux délibérations sur le programme, et aux déterminations
de la situation, du climat et du sol.

On réclamerait aussi le concours des sociétés d'agriculture et

d'économie alpestre, parce que toutes les deux s'occupent de
l'établissement d'une statistique agricole, et que pour les deux entreprises

il faut faire le même travail, afin de déterminer les facteurs
suivants

1) la superficie totale du pays,
2) la détermination des surfaces productives et des impro¬

ductives
3) la distinction des surfaces productives en sol forestier et

en sol cultivé.

En terminant je propose à la société d'autoriser le comité
permanent à procéder dans le sens indiqué par ce rapport.

Discussion.

M. Walo de Greyerz ne méconnaît pas la valeur d'une bonne

statistique, mais il voudrait qu'on se souvînt qu'un grand nombre

d'employés forestiers n'auraient pas beaucoup de temps
disponible pour prendre part à l'entreprise; ce serait le cas, par
exemple, des forestiers de cercle dans le canton d'Argovie, s'ils
veulent remplir leurs autres devoirs. En mettant la main à
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l'oeuvre, il faudrait tâcher de ne pas surcharger de travaux
extraordinaires des employés qui ne sont déjà pas trop payés; s ill
est vrai qu'on ordonne beaucoup et qu'on est obéi, parce qu'il
le faut; niais le préopinant trouve que c'est le cas de dire ici
son opinion.

Mr. Riniker, inspecleur forestier, désire qu'on examine avant
tout les matériaux statistiques qui existent déjà, et qu'on se serve
de ceux qu'il sera possible d'utiliser ; de cette façon on épargnera
du temps et de l'argent.

Mr. le président Weber. Les matériaux existants seront sans
aucun doute utilisé; mais si l'on ne peut pas compter sur le
concours des forestiers, il vaut mieux renoncer à l'entreprise.

A la votalion le comité permanent est chargé de s'adresser

aux cantons, à la Confédération et aux sociétés qui devraient
prendre part à l'oeuvre, et d'élaborer un rapport sur le résultat
de ces démarches.
•iUi: h \ii\t *31'« • ' - - i ; » \

XI. Mr. Rohr, conseiller d'état à Berne, propose que la
société prenne part à l'exposition universelle de Vienne. On pourrait

y envoyer :

des ouvrages sur l'économie forestière et des lois forestières,
des plans de forêts, etc.

des instruments forestiers,
" un plan en relief des travaux d'endiguement des torrents (p.

f. 1 ex. de ceux de Brienz, de la Giirbe, avec le modèle d'une

digue transversale) en l'accompagnant d'une courte ex-
-, • plication par écrit.

Ce sont là des choses que la Suisse peut montrer, tout en se

souvenant qu'il n'y a rien là de bien brillant. Les frais ne seront

pas considérables, et pourraient être supportés par les cantons.
Pour cette exposition le comité permanent entrerail en relation
avec le commissaire fédéral.

Mr. Coaz, inspecleur cantonal des forêts, appuie vivement
la proposition. Il ajouterait à l'exposition des échantillons
d'essences et de semences ; mais pour que la chose puisse réussir, il
faut qu'elle soit placée sous une direction générale; les cantons

ou de petites sociétés ne réussiraient pas aussi bien.
La proposition de Mr. Rohr 'est adoptée à la majorité des

voix.
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XII, Mr. le professeur Landoll présente encore la motion
suivante, et la motive de vive voix.

»La société des forestiers suisses, considérant que l'un de ses

buts est de faire connaître au peuple ses véritables intérêts au

point de vue des forêts, et que la parole animée est plus efficace

que les livres, invite le comité permanent à entrer en relation
avec les sociétés d'agriculture et d'utilité publique des cantons

qui n'ont pas de forestiers, pour y organiser des conférences qui
seraient répétées dans différentes localités, et pour pourvoir aux
moyens de couvrir les frais de ceux qui se chargeraient de les
donner.«

L'article concernant les forêts dans le projet de révision de

la constitution fédérale, avait éveillé de grandes espérances chez

tous ceux qui ont à coeur le développement de l'économie forestière;

on se flattait que les cantons qui n'ont encore fait que peu
de chose, ou qui n'ont encore rien entrepris du tout en fait
d'améliorations forestières, sortiraient de leur torpeur, et que les voies
seraient préparées pour l'introduction d'un traitement ralionel des

forêts. Le rejet du projet a détruit ces espérances, et une
intervention efficace des autorités fédérales est renvoyée à un avenir
éloigné. Dans de telles circonstances, la société des forestiers
suisses ne peut pas croiser les bras : elle doit faire de nouveaux
efforts ; elle a déjà cherché à instruire par la voie de la presse,
elle doit y joindre encore l'action de la parole vivante. Elle s'est
déjà servie de ce moyen, en choisissant, pour ses réunions
annuelles, des localités où elle espérait que ses excursions et ses
délibérations pourraient engager à entreprendre des améliorations
dans l'économie forestière. Mais ce moyen ne suffit pas, les
réunions sont trop rares, et le champ de travail est trop étendu.
Pour que l'influence exercée soit plus efficace, il faut la localiser
davantage et h répéter plus souvent. Il faut profiler pour cela
de l'occasion qu'offrent les réunions des sociétés d'agriculture et
d'utilité publique, qui existent à peu près partout. D'après les

expériences faites dans le canton de Zürich et ailleurs, ces sociétés

accepteront avec plaisir la proposition d'organiser des
conférences forestières, et on trouvera partout des auditeurs attentifs.
Les professeurs ambulants auront un vaste champ de travail, et
leurs efforts ne seront pas stériles.



— 220 —

Nous avons beaucoup de forestiers qui accepteront cette
mission, et qui s'en acquitteront parfaitement, quoiqu'elle ne soit
pas des plus faciles. En faveur d'une oeuvre d'utilité publique,
ils consentiront volontiers à faire des sacrifices de temps et de

travail sans réclamer de rétribution pour leur peine, mail il sera
d'autant plus juste de leur bonifier au moins leurs dépenses; on
trouvera bien les moyens d'y parvenir. Je vous recommande donc
ma proposition et je vous prie de l'adopter.

Celte proposition est adoptée à une grande majorité.

Pour le comité local,
le président :

(sig.J E. Frey.

le secrétaire :

(sig.) Brodbek.

Liesfal, le 28 août 1872.


	Procès-verbal de la réunion des forestiers suisses à Liestal [fin]

